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Samedi 26 août, lors du 1er tour 

de l’élection au poste de gouver-

neur de la province du Kwilu, le 

candidat de la coalition majori-

té présidentielle (MP)-Parti lu-

mumbiste unifié (Palu) Floribert 

Luboto a été devancé par l’indé-

pendant Bala Bala Kasongo par 

dix-neuf voix contre seize dans 

une Assemblée provinciale où la 

MP détient pourtant la majorité 

des sièges. 

En réaction, le Palu serait prêt 

à demander à tous ses membres 

de quitter les institutions. Aus-

si un ultimatum de trois jours 

prenant effet à partir du 28 août 

est-il adressé à Joseph Kabila, en 

tant qu’autorité morale de la MP, 

pour réparer le préjudice cau-

sé, à défaut de remettre carré-

ment en cause l’Alliance qui ne 

répond plus aux objectifs fixés 

depuis 2006, celle de sauvegar-

der les acquis de la démocratie 

par la consolidation de la gauche 

congolaise.  
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Vendredi 25 août, Jean Lucien Bussa 

Tongba, ministre du Commerce exté-

rieur, a arrêté une batterie de mesures 

visant à interdire l’importation de 

quelques produits de grande consom-

mation. Au-delà du ciment gris qui fait 

l’objet déjà d’une interdiction d’impor-

tation dans la partie ouest du pays, 

Jean Lucien Bussa vient d’élargir la 

mesure à d’autres produits similaires 

dont les barres de fer, les bières et les 

boissons gazeuses. 

Interrogé par la rédaction, un expert 

fait remarquer qu’il est crucial d’arri-

ver à substituer les importations par 

des activités productivités locales 

réelles. Ce qui n’est pas le cas, du 

moins pour l’instant.
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KANANGA 

Début des travaux 
d’évaluation du 
processus électoral 
Le go des travaux d’évaluation globale du processus 

électoral a été donné le 28 août à Kananga. La cérémo-

nie d’ouverture a été marquée par le discours d’orien-

tation de Corneille Naanga qui a tenu à circonscrire le 

cadre des travaux censés déboucher sur la publication 

du calendrier électoral. Cette évaluation va faire avan-

cer le processus électoral notamment au Kasaï et dans 

tout le pays. 

Après le lancement des travaux s’ensuivront des tra-

vaux techniques et des plénières qui dégageront des 

résolutions lesquelles permettront à la Céni de publier 

le calendrier électoral, a tenu à préciser le président 

Corneille Nangaa. 
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L’ambiance devient de plus en plus chargée 

à quelques jours du match de la troisième 

et quatrième journées et des éliminatoires 

de la Coupe du monde football Russie 2018 

zone Afrique entre les Léopards de la RDC 

et les Aigles de Carthage de la Tunisie. Les 

deux équipes s’affrontent d’abord le 1er 

septembre au stade Radès de Tunis, avant 

la deuxième opposition le 5 septembre au 

stade des Martyrs de Kinshasa. 

Le sélectionneur Florent Ibenge et son 

nouvel adjoint Pamphile Mihayo Kazembe 

battent déjà le rappel des troupes pour cette 

rencontre importante. Le Maroc a été choi-

si comme point d’ancrage avant de joindre 

Tunis pour le match.                             Page 5
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Samedi 26 août, lors du 1er 
tour de l’élection au poste de 
gouverneur de la province du 
Kwilu, le candidat de la 
majorité présidentielle (MP), 
Floribert Luboto, a été 
devancé par l’indépendant 
Bala Bala Kasongo par 19 voix 
contre 16 dans une Assemblée 
provinciale où la MP détient 
pourtant la majorité des 
sièges.  

L’élection des gouverneurs et 
vice-gouverneurs organisée le 
samedi 26 août par la Céni n’au-
ra pas été une partie de plaisir 
pour les candidats alignés par la 
MP dont certains se retrouvent 
en situation de ballotage, sans 
grande assurance de remporter 
face à des challengers bien ap-
point. À la Tshuapa, la Tshopo et 
au Sud-Kivu, les candidats de la 
MP n’ayant pas atteint la majori-
té absolue lors du premier vote 
devront se mesurer au second 
tour. C’est donc ce mardi 29 
août que le vote sera organisé 
dans les Assemblées provincia-
les concernées et rien ne pré-
sage un triomphe des candidats 
MP dans cette épreuve élec-
torale qui n’est pas exemptée 
de toute surprise. Le cas de la 
province du Kwilu, qui a vu le 
ticket Floribert Luboto (Palu)-
Bulukungu (PPRD) être évincé 
au profit du candidat indépen-
dant Michel Balabala Kasongo 
avec Mapanda pour colistier, 
continue à alimenter la polémi-
que dans les milieux concernés.
Le Palu misait sur son alliance 
avec le PPRD pour se hisser au 
gouvernorat du Kwilu via son 
candidat Luboto qui bénéficiait 
des faveurs des pronostics. Ins-
tructions avaient été données 
pour que les candidats de la 
majorité passent sans encom-
bres. Mais hélas ! C’était sans 
compter avec les aléas de la vie 
politique et ses quiproquos qui 
font que même les évidences 
peuvent parfois tourner au vi-
naigre, lorsqu’elles ne sont pas 

en phase avec des intérêts poli-
tiques. C’est exactement ce qui 
s’est passé au Kwilu où le Palu 
a été  tourné en bourrique par 
une majorité présidentielle qui, 
dans cette séquence, n’aura pas 
joué franc-jeu. Dans ce fief na-
turel du Palu que représente le 
Kwilu, la MP a joué aux trou-
ble-fête en jetant son dévolu 
sur un candidat indépendant en 
la personne de Michel Balaba-
la Kasongo. Un scénario signé, 
d’après certaines indiscrétions, 
Aubin Minaku, secrétaire gé-
néral de la MP qui, par ce tour 
de passe-passe, tiendrait à faire 
basculer le Kwilu dans le giron 
de la plate-forme-présidentielle 
en marchant sur les cendres du 
Palu. Réputé proche de Minaku, 
des analystes pensent que la 
casquette d’indépendant qu’ar-
bore Balabala ne serait qu’une 
trompe-œil visant à désorienter 
l’opinion quant à sa proximité 
avec la MP.
Pour le Palu, cette douche 
froide a été ressentie pénible-
ment des lors que le parti d’An-
toine Gizenga est resté constant 
et fidèle par rapport aux enga-
gements pris dans le cadre du 
partenariat politique qui lie, 
depuis 2006, les deux regroupe-
ments politiques. Le secrétaire 
général de la MP, en quête de 
leadership dans l’ex-Bandundu, 
aurait-il fait un cran au candi-
dat Palu pour défénestrer un 
parti allié devenu un peu trop 
encombrant, lui qui nourrit des 
ambitions - somme toute légi-
times -, dans ce bled qui l‘a vu 
naître ? Les députés de la MP 
ont-ils été adoubés pour hisser 
Michel Balabala au perchoir du 
Kwilu en contre partie des es-
pèces sonnantes ? Nul ne sait. 
De quoi s’interroger si tout ceci 
n’est pas fait avec le quitus de 
l’autorité morale. 
Tirant les leçons de cette décon-
fiture, le Palu envisage, d’ores 
et déjà, de rompre son alliance 
avec la MP. Le parti d’Antoine 
Gizenga serait même prêt, à en 

croire des indiscrétions, à de-
mander à tous ses membres de 
quitter les institutions à cause 
de la duplicité entretenue par 
Minaku dans ce dossier nébu-
leux. Aux dernières nouvelles, il 
nous revient que le Palu a donné 
un ultimatum de trois jours à 
Joseph Kabila - en tant qu’auto-
rité morale de la MP - à dater 
de lundi 28 août  pour réparer 
« l’aventure » de la province 
du Kwilu au sujet de l’élection 
du gouverneur dans cette pro-
vince. C’est ce qui résulte de 
la réunion du bureau politique 
du Palu tenue le dimanche 27 
août autour du patriarche An-
toine Gizenga. « À l’issue de 
cet ultimatum si la réponse 
n’est pas positive, l’Alliance 
serait remise en cause car 
elle ne répond plus aux ob-
jectifs que nous nous sommes 
fixés depuis 2006 qui était de 
sauvegarder les acquis de la 
démocratie par la consolida-
tion de la gauche congolaise 
pour la conquête du pouvoir 
par les socialistes et les lu-
mumbistes », dit le Palu dans le 
communiqué ayant sanctionné 
ladite réunion. « Cet échec est 
de la responsabilité du secré-
taire général de la MP, Aubin 
Minaku. C’est anormal d’au-
tant que c’est le Kwilu qui est 
le bastion du premier allié 
de Joseph Kabila », réfléchit 
un cadre du Palu. Il est d’avis 
que le secrétaire général de la 
MP a menti au chef de l’État qui 
s’était pourtant rendu la veille 
de l’élection auprès d’Antoine 
Gizenga pour consolider le par-
tenariat scellé entre le Palu et 
la MP. Notons que le nouveau 
gouverneur élu du Kwilu, un 
ancien du Palu, était commis-
saire spécial de cette province. 
Professeur d’université de son 
état, Balabala Kasongo jouit 
d’une certaine popularité pour 
avoir réussi, durant son man-
dat, à mettre le Kwilu sur orbite 
en termes du développement 
en restructurant notamment la 
régie provinciale des recettes.

Alain Diasso

ENJEUX POLITIQUES 

L’alliance Palu-MP au bord de l’éclatement

Le ministre de l’Intérieur de la République démocratique du 
Congo s’est rendu dix jours après le drame auprès des 
survivants de la coulée de boue meurtrière en Ituri (nord-
est), a constaté un correspondant de l’AFP de retour 
dimanche de cette région isolée.  

Au moins 140 personnes sont mortes ensevelies, avait estimé 
après ce drame le vice-gouverneur de la province de l’Ituri, Pa-
cifique Keta. «Nous sommes venus compatir avec la popula-
tion sinistrée de Tara, leur remettre l’assistance du gouver-
nement et les sensibiliser pour éviter de construire sur des 
endroits dangereux», a déclaré samedi le ministre Ramazani 
Shadari. Le ministre s’est rendu sur les lieux dix jours après le 
drame du 16 août dans ce village de pêcheurs sur la rive du lac 
Albert à la frontière avec l’Ouganda. Il a expliqué le retard de 
sa visite par la longue attente du rapport des autorités locales.
Le mouvement citoyen Lutte pour le changement (Lucha) avait 
dénoncé le «retard coupable du gouvernement», affirmant 
que «certaines personnes parmi les disparues auraient pu 
être sauvées si l’intervention du gouvernement avait été ra-
pide». 
Le ministre a remis de l’argent aux familles de 40 victimes dont 
le corps a été retrouvé et enterré. Les 190 orphelins recen-
sés par les autorités locales ont également reçu une aide, no-
tamment du matériel pour la rentrée scolaire. Le ministre ne 
s’est pas rendu sur les lieux mêmes de la catastrophe, située à 
environ un km au sud de Tara. Sur le site du drame, entièrement 
vidé de sa population, une odeur insupportable se dégageait 
des grosses pierres qui recouvrent désormais l’ancien camp de 
pêche, a constaté le correspondant de l’AFP, qui a observé une 
présence massive d’insectes.
«Au moins une centaine» d’autres corps pourraient être en-
sevelis sous les décombres, avait indiqué lundi le vice-gouver-
neur de la province, annonçant la suspension des recherches 
« pour privilégier la désinfection du milieu» et éviter «la 
propagation des maladies dans plusieurs autres villages de 
pêcheurs installés le long de la rive du lac Albert». 
«Nous venons nettoyer et désinfecter le site avec des pro-
duits appropriés, en vue de lutter contre la propagation des 
maladies», a d’ailleurs indiqué samedi le vice-président local de 
la Croix-Rouge, Maki Nyosha.
À 50 m de là, les pêcheurs ont repris leurs activités, les uns dans 
des pirogues, d’autres sur la rive en train de tirer les filets jetés 
plus loin dans les eaux du lac, a constaté le correspondant de 
l’AFP lors de sa visite. 
La RDC a connu dans le passé d’autres glissements de terrain 
meurtriers. En mai 2010, une coulée de boue qui a traversé le 
village de Kibiriga dans l’est du pays avait fait 19 morts et 27 
disparus.

AFP

COULÉE MEURTRIÈRE EN RDC

Première visite ministérielle 
dix jours après
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Pour une vingtaine d’organisations qui se sont prononcées au sujet 
des élections dans le pays, la centrale électorale ne donnera le gage de 
sa neutralité pour les échéances électorales à venir que si elle se 
conformait « aux textes juridiques en vigueur en matière 
électorale » et faisait « preuve de son indépendance à l’égard 
des acteurs politiques en présence ».  

Une vingtaine d’ONG qui sui-
vent le processus électoral en 
RDC ont, le 25 août, exprimé 
leur doute sur la neutralité de 
la Commission électorale natio-
nale indépendante (Céni). Pour 
les animateurs de ces organisa-
tions, la centrale électorale ne 
donnera le gage de sa neutralité 
pour les échéances électorales 
à venir que si elle se confor-
mait «aux textes juridiques 
en vigueur en matière élec-
torale » et faisait « preuve de 
son indépendance à l’égard 
des acteurs politiques en pré-
sence ».
Dans une déclaration, ces or-
ganisations de la société civile 
ont indiqué que les élections 

partielles des gouverneurs 
étaient l’opportunité qui était 
offerte à la Céni de démontrer 
son indépendance vis-à-vis des 
forces politiques en présence. 
Elles en ont ainsi appelé à la 
centrale électorale de surseoir 
à l’organisation de l’élection 
dans les provinces où les postes 
de gouverneurs ou de vice-gou-
verneurs n’étaient pas vacants, 
à la suite  d’une démission des 
animateurs, soit volontaire, 
soit après l’adoption régulière 
d’une motion de censure ou de 
défiance, soit encore à la suite 
d’une déchéance consécutive à 
une procédure de mise en accu-
sation.
Pour ces organisations, en ef-

fet, cette élection partielle qui 
intervient quasiment la veille 
de la publication du calendrier 
électoral constituait « un test 
par excellence de la capaci-

té de la Céni à organiser les 
élections conformément au 
cadre juridique en vigueur ». 
Ces ONG ont, par ailleurs, félici-
té la centrale électorale pour les 

efforts fournis en vue de doter 
certaines provinces des autori-
tés démocratiquement élues en 
conformité avec la Constitution.

Lucien Dianzenza

PROCESSUS ÉLECTORAL

La neutralité de la Céni mise à rude épreuve

Le siège de la Céni sur le boulevard du 30 Juin 

Le go des travaux d’évaluation 
globale du processus électoral a 
été donné le 28 août à Kananga.  

La cérémonie d’ouverture a été 
marquée par le discours d’orien-
tation du président de la Céni qui 
a tenu à circonscrire le cadre des 
travaux censés déboucher sur la 
publication du calendrier élec-
toral que tout le monde attend. 
Outre les délégués de la Céni, 
du gouvernement et du Conseil 
national de suivi de l’accord de 
la Saint-Sylvestre qui participent 
à ces travaux, l’on note aussi la 
présence des experts de la socié-
té civile, des membres du Conseil 
supérieur de l’audiovisuel et de la 
Communication (Csac), des am-
bassadeurs du Zimbabwe, de la 
Zambie, de l’Afrique du Sud, de 
l’Union africaine et un expert de 
l’Organisation Internationale de la 
Francophonie (OIF).
Dès l’entame, les participants ont 
été repartis en quatre commis-
sions, à savoir, Questions juri-
diques et opérationnelles - Bud-
get et financement du processus 
électoral - Logistiques des opé-
rations et Commission politi-
co-administrative et sécuritaire. 
Pendant les deux jours que vont 

durer les travaux, soit du 28 au 
30 août, les participants vont faire 
l’état des lieux du processus élec-
toral dans son ensemble en rele-

vant les avancées ainsi que les dif-
ficultés rencontrées pour mieux 
projeter la suite conformément à 
son point IV. «Nous allons éva-
luer le processus électoral. Le 
lancement des travaux est fait, 
puis s’ensuivront des travaux 
techniques et des plénières qui 
dégageront des résolutions. Et 
ces résolutions permettront à 
la Céni de publier ce que tout 
le monde attend : le calendrier 
électoral », a tenu à préciser 
Corneille Nangaa tout en indi-
quant que le nouveau calendrier 
électoral sera publié à l’issue des 
travaux d’évaluation globale du 
processus électoral. Dans son dis-
cours d’orientation, le président 
de la Céni a mis une emphase 
particulière sur la transparence 
censée caractériser les travaux 
en commissions. Et d’ajouter que 
les  recommandations des tra-
vaux seront adoptées en plénière 
et feront l’objet d’un autre atelier 
technique qui réunira autour de 
la Céni, les experts avant la publi-
cation du calendrier électoral.

Alain Diasso

KANANGA 

Début des travaux 
d’évaluation du 
processus électoral 

Le président de la Céni Corneille Naanga en conférence de presse 

KINSHASA

La police met en service de nouveaux 
numéros verts
Cette action vise à 
combattre l’insécurité 
grandissante dans la ville-
province.  

Le commissaire provincial de 
la police/ville de Kinshasa, le 
général Sylvano Kasongo, a 
annoncé, le 27 août, la mise 
en service de nouveaux numé-
ros téléphoniques de la police. 
La mesure de la police vise à 
combattre l’insécurité gran-
dissante à Kinshasa. Le chef 
de la police/ville-province de 
Kinshasa a, par ailleurs, réi-
téré son appel à la population 
kinoise pour une collaboration 
avec la police, en dénonçant 
les criminels. Pour faciliter 
cette collaboration, le général 
Sylvano Kasongo a communi-
qué les nouveaux numéros té-
léphoniques des équipes d’in-
tervention de la police qui sont 
mis à la disposition des Kinois 
selon leur lieu d’habitation.
Expliquant le mode opératoire 
de ce dispositif, le numéro 1 
de la police/ville de Kinshasa 
a noté que des voitures 4x4 
de la police sont déployées 
partout à travers la ville-pro-
vince de telle sorte que quand 
on appelle, gratuitement, à la 
minute qui suit la jeep vient 
intervenir. Ces numéros, se-
lon les secteurs opérationnels, 
sont pour le secteur Assanef : 
0977770o37, pour le secteur 
Socimat : 0977770077, pour 
le secteur galerie présiden-
tielle : 0977770111, pour le 
secteur Kintambo magasin 
: 0977770117, pour le sec-
teur Bakayau : 0977770122, 
pour le secteur Mont Amba : 
0977770130 et 0977770144, 

pour le secteur Tshangu : 
0977770170, pour le sec-
teur Nsele : 0977770171 et 
0977770177, pour le secteur 
Mont Ngafula : 0977770188, 
pour le secteur GMI-W/Regide-
so : 0977770199, pour le sec-
teur GMI-E : 0977770233, pour 
le secteur Badara : 0977770235 
et le secteur Bon marché : 
0977770220.

Dénonciation du mauvais 

comportement des poli-

ciers

Le Commissaire provincial 
de la police/ville de Kinshasa 
a également noté la mise en 
service d’un numéro perma-
nent pour écourter le délai 
d’intervention. C’est le 082 
720 6000. Ce dernier sert, a-t-
il expliqué, à « dénoncer les 
mauvais comportements de 
la police ». Dès que quelqu’un 
appelle le numéro vert de la 
police dans son secteur et que 
la police n’intervient pas, a-t-
il dit, il y a un autre numéro 
pour dénoncer les policiers ou 
les commandants qui n’inter-
viennent pas.

Deux défis majeurs 

à relever

Il est noté qu’à sa prise des 
fonctions à la tête de la police/
ville de Kinshasa, le Général 
Sylvano Kasongo, avait affirmé 
avoir deux défis à relever. Il 
s’agit de la lutte contre l’insé-
curité et les embouteillages à 
travers la ville-province.
Le commissaire provincial de 
la police avait promis de s’at-
taquer au banditisme urbain 
qui s’est accru depuis la ré-
cente évasion massive de la 

prison centrale de Makala. « 
J’ai des défis à relever. Deux 
défis majeurs: l’insécurité et 
les embouteillages. Ces dé-
fis, pour les relever, il faut 
avoir la collaboration de la 
population. L’insécurité est 
entendue sous toutes ses for-
mes: les criminels, les ban-
dits en mains armées et sur-
tout les kulunas, parce que 
les kulunas sont en train de 
tracasser la population de-
puis l’évasion de la prison de 
Makala. Nous allons mettre 
tous les moyens pour mettre 
hors d’état de nuire ces inci-
viques », avait-il promis. Pour 
mettre fin aux embouteilla-
ges, le commissaire provincial 
avait noté : « Les embouteil-
lages sont dus à l’indisci-
pline des chauffeurs. Il y 
a la loi et nous devons la 
faire respecter. À part la 
PCR, nous allons renforcer 
d’autres services apparents 
pour que les gens ne puis-
sent pas prendre les sens 
contraires. Beaucoup d’em-
bouteillages sont provoqués 
par des gens qui prennent 
des sens contraires, des gens 
prennent toutes les bandes. 
Qui que vous soyez, si vous 
prenez le sens contraire, 
vos quatre pneus seront 
troués », avait-il avisé. Mais, 
pour le général Sylvano Ka-
songo, « dorénavant, les 
roulages ne doivent plus se 
disputer le volant avec les 
chauffeurs. Le policier doit 
se faire respecter par son 
comportement ». Il y a peu, 
la police nationale avait éga-
lement annoncé la reprise de 
la traque des kulunas, en vue 
d’endiguer cette insécurité qui 
prend de plus en plus corps 
dans la capitale congolaise.

Lucien Dianzenza
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Vendredi 25 août, Jean Lucien Bussa 
Tongba, ministre du Commerce extérieur, 
a annoncé une batterie de mesures visant 
à interdire l’importation de certains 
produits de consommation courante dans 
toute la partie ouest du territoire national 
durant une période déterminée. 

Au-delà du ciment gris qui bénéficiait déjà 
d’une mesure similaire signée par l’ancien 
gouvernement Badibanga, il faut noter 
l’élargissement de la mesure à d’autres pro-
duits dont les barres de fer, les bières et les 
boissons gazeuses. Pour un expert interro-
gé par la rédaction, il est crucial de subs-
tituer les importations par des activités 
productives locales réelles. Ce qui n’est pas 
le cas aujourd’hui, du moins pour l’instant.  
Concrètement, les arrêtés de Jean Lucien 
Bussa Tongba interdisent les importations 
du ciment gris et du clinker, des barres de 
fer, des bières et boissons gazeuses prove-
nant des pays limitrophes. Premier constat 
: les mesures seront appliquées sur une 
période de six mois au niveau des postes 
frontaliers situés dans la partie ouest du 
territoire national. Dans l’une de nos der-
nières livraisons, nous faisions allusion 
justement de l’impact plutôt positif de la 
dernière interdiction de l’importation du 
ciment gris sur la cimenterie locale dé-
sormais plus compétitive. À travers ces 
nouvelles mesures, l’idée est certainement 
de renouveler l’exploit en ciblant d’autres 
secteurs menacés, dont les brasseries lo-
cales en perte de vitesse. Le ministère du 
Commerce extérieur est décidé à assainir 
et éradiquer l’entrée massive et fraudu-
leuse de certains produits disponibles sur 
le territoire national.
D’autres produits désormais interdits d’im-
portation
À cette liste, il faut ajouter l’interdiction 
d’importer des produits ayant trait à la vio-
lation des droits de propriété industrielle, 
intellectuelle ou du droit d’auteur, de faux 
billets et pièces de monnaies de contrefa-
çon, des véhicules d’occasion de plus de 
20 ans ainsi que des produits alimentaires 
contenant la saccharine, du sel non iodé, 
des graines et semences génétiquement 
modifiées, des animaux et produits d’ori-
gine végétale ( perroquets rouges, pointes 
d’ivoire, peaux de léopards, écorces de 
quinquina, etc.) en provenance des zones 
affectées par des maladies épizootiques, 
des armes de chasse et des aéronefs. 
Toutefois, certains de ces produits, no-
tamment les bières et boissons gazeuses, 
doivent impérativement bénéficier d’une 
autorisation préalable d’importation avant 
toute importation dans le pays. Il n’est 
plus question de faire entrer ces produits 
sans une contrevaleur au profit du Trésor 
public. Par ailleurs, un des arrêtés inter-
dit cette fois l’exportation des mitrailles 
ferreux, des produits miniers autres que 
l’or et le diamant, les matières minérales à 
l’état brut, les bois, les grumes et dérivés, le 
charbon de bois et le tabac.

Scepticisme

Les mesures gouvernementales vont-el-
les contribuer à donner un second souffle 
à l’industrie locale ? C’est la grande ques-
tion que nombre d’analystes se posent au 
regard des mesures passées infructueuses. 
Dans la ligne de mire des autorités congo-
laises, il y a bien entendu Lufu, un marché 
pirate qui s’est développé en pleine vitesse 
à la frontière angolaise. «Il s’agit des trafics 
commerciaux basés sur le taux de change. 
Par ailleurs, à Lufu comme dans d’autres 
marchés frontaliers du pays, il n’existe pas 
de guichets de banque et d’infrastructures 
appropriées. Un système de contrebande 

à grande échelle a vu le jour à Lufu et ail-
leurs. Parfois, les importations se font à dos 
d’hommes ou en traversant des rivières», 
déplore notre analyste.
Une mission gouvernementale a pu se 
rendre compte de l’ampleur de la fraude 
et de l’implication des différents services 
légaux commis aux frontières lors d’une 
tournée dans les espaces de marchés fron-
taliers. Depuis, il y a eu des mesures qui 
n’ont pas permis de stopper le phénomène 
de fraude. Beaucoup s’interrogent sur 
l’impact réel de cette nouvelle batterie de 
mesures si aucun suivi n’est effectué sur le 
terrain. En plus, il a été démontré que l’im-
portation du ciment gris, du sucre ou du fer 
à béton a continué malgré l’interdiction du 
gouvernement. L’on a signalé la présence 
des marchandises interdites entreposées 
dans les dépôts, attendant d’éventuelles 
dérogations.
L’actuel ministre du Commerce extérieur 
sera évalué par sa détermination à faire 
appliquer effectivement ces mesures. Tou-
tefois, les autorités congolaises devraient 
s’efforcer à réfléchir davantage sur une 
politique ou un programme à court terme 
pour répondre aux véritables défis de la 
stabilité du taux de change, de la relance 
de la production locale et de la reprise des 
exportations congolaises dominées à 95 % 
par les mines et le pétrole. Il faut rappeler 
aussi les 28 mesures urgentes du 26 janvier 
2016 qui n’ont pas produit les effets es-
comptés. Comme la Fédération des entre-
prises du Congo le rappelle, ces mesures 
doivent s’inscrire dans le cadre d’une véri-
table politique nationale du gouvernement. 
Pour sa part, le patronat national invite ses 
membres à investir davantage dans les sec-
teurs productifs, principalement l’agro-in-
dustrie.
Ralentissement des importations
Selon les statistiques de la Banque mon-
diale, les importations congolaises sont 
passées à environ 8 milliards de dollars 
USD en 2010 à 12,7 milliards en 2014. Ce 
chiffre est tombé à un peu moins de 11 
milliards en 2015. Au premier semestre 
2016, il a été constaté une baisse de 17 % 
du tonnage des biens importés par le port 
de Matadi, la plus grande infrastructure 
portuaire du pays. L’on estime la part des 
biens d’équipements à près de 59 % (BCC 
2015). L’explication de cette forte part des 
biens d’équipements est liée justement au 
faible niveau d’industrialisation du pays, à 

la base d’ailleurs de la faiblesse de la part 
des produits semi-finis estimée à moins de 
5 % des importations. Jean Lucien Bussa 
a promis d’aller jusqu’au bout. L’on parle 
des mesures d’accompagnement pour en-
courager les opérateurs concernés par les 

secteurs cités et veiller à une pratique des 
prix à la portée de toutes les bourses. Ce 
dernier point préoccupe au plus haut point 
nombre d’observateurs de la vie économi-
que congolaise.

Laurent Essolomwa

IMPORTATIONS

Diverses réactions au vent de protectionnisme en RDC

Déchargement d’une cargaison du ciment gris
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Avant de prendre leur avion 
pour rejoindre les Léopards 
en stage à Rabat au Maroc 
pour le match contre la 
Tunisie en troisième et 
quatrième journées des 
éliminatoires de la Coupe du 
monde Russie 2018, les 
internationaux de la RDC ont 
été précieux dans leurs 
clubs respectifs le week-end 
dernier.  

En Angleterre pour la qua-
trième journée de la Premier 
League, Chancel Mbemba a 
été titulaire sur le flanc de la 
défense lors de la victoire de 
Newcastle sur Westham (3-0). 
Du côté de Westham, Arthur 
Masuaki est resté sur le banc. 
Benik Afobe est entré à la 73e 
minute avant de sortir à la 
90+4e minute après avoir été 
touché par Vincent Kompa-
ny. L’attaquant international 
de la RDC n’a pas empêché 
la défaite de Bournemouth à 
domicile face à Manchester 
City (1-2). L’attaquant Elias 
Katchunga a débuté la partie 
lors du match nul à domicile 
du promu Huddersfield Town 
et Southampton (0-0)
En Championship (D2 An-
glaise), Neeskens Kebano, ti-
tulaire, a même été buteur à 
la 35e minute, avec Fulham 
victorieux d’Ipswich par deux 
buts à zéro. Titulaire, le milieu 
de terrain Jacques Maghoma 
n’a pas empêché la défaite de 
Birmingham, battu par Rea-
ding. Un autre néo-internatio-
nal, Britt Assombalonga a été 
titulaire lors du résultat nul 
de zéro but partout entre son 
club Middlesbrough et Pres-
ton. Alors qu’il est pressenti 
partant, Yeni Ngbakoto est 

entré en jeu à la 70e minute, 
ne pouvant rien faire lors de 
la défaite de Queens Park 
Rangers (QPR) face à Car-
diff (1-2). L’autre Congolais 
de souche du QPR, Kazenga 
Lualua est resté sur le banc 
des remplaçants. En League 
One (D3 Anglaise), le défen-
seur central Gabriel Zakuani a 
joué toute la rencontre lors du 
match à égalité entre son club 
Gillingham et Southend (3-3).
En Allemagne, Vfb Stuttgart 
de Chadrac Akolo a battu 
Mainz par un but à zéro en 
deuxième journée de la Bun-
desliga. L’attaquant congolais 
qui rejoint la sélection au Ma-
roc a été titulaire. Aussitôt ar-
rivé à Wolfsburg, le défenseur 
central international congolais 
Marcel Tisserand a été titu-
laire lors de la victoire de son 
nouveau club face à Frankfurt 
(1-0). En D2 allemand, Wil-
son Kamavuaka a joué toute 
la rencontre lors de la victoire 
de Darmstadt face à Duisburg 
(2-1).
En France, le latéral droit Jor-
dan Ikoko a délivré une passe 
décisive lors de la victoire 
de Guingamp sur le promu 
Strasbourg par deux buts à 
zéro, pour le compte de la 
quatrième journée. L’atta-
quant Firmin Mubele a, pour 
sa part, inscrit son troisième 
but de la saison avec Rennes, 
néanmoins battu Toulouse par 
deux buts à trois. Après trois 
défaites consécutives, Amiens 
qui joue pour la première fois 
en L1, a créé la sensation en 
dominant Nice par trois buts 
à zéro. Et c’est l’internatio-
nal Gaël Kakuta qui a inscrit 
le premier but de l’histoire 

d’Amiens en L1, sur une balle 
arrêtée. Les deux autres 
Congolais, Tanguy Ndombele 
et Harrison Manzala, ont été 
également titulaires. Ce der-
nier a même délivré une passe 
décisive avant d’être remplacé 
en deuxième période.
En Belgique, Standard de 
Liège s’est lourdement incli-
né face au Club Bruges par 
zéro but à quatre. Paul-Jo-
sé Mpoku, Merveille Bope 
et Dieumerci Ndongala ont 

tous été titulaires mais im-
puissants. Le défenseur cen-
tral Christian Luyindama n’a 
pas bougé du banc des rem-
plaçants. Jonathan Bolingi 
était titulaire lors du match 
de Mouscron sur le terrain de 
Courtrai (1-1). Yannis Mbom-
bo est resté sur le banc. Du 
côté Courtrai, Hervé Kagé est 
monté sur l’aire de jeu à la 69e 
minute. Le jeune attaquant 
Dodi Lukebakio a débuté dans 
les rangs de Charleroi victo-

rieux de Zulte Waregem par 
trois buts à deux. Lukebakio 
est sorti à la 61e minute. Et 
Parfait Mandanda est resté 
sur le banc des remplaçants 
des Carolos. Leya Isekya, pour 
sa part, a fait son apparition 
sur l’aire de jeu à la 71e mi-
nute dans les rangs de Zulte, 
alors que Niil de Pauw a joué 
toute la rencontre.
Jordan Botaka était titulaire 
lors de la victoire de Saint-
Trond sur Waasland Beveren 
(1-0). L’international congo-
lais a quitté les siens à la 68e 
minute. Le but de la victoire 
de Saint-Trond a été inscrit 
par Vetokele à la 74e minute, 
lui qui est entré en jeu à la 58e 
minute. Stallone Limbombe et 
Batubinsika ont été titulaires 
lors de la victoire d’Antwerp 
sur le terrain d’Oostende par 
quatre buts à trois. En D2 
belge, l’Union Saint-Gilloise a 
battu la formation de Tilleur 
par quatre buts à un. Et l’an-
cien milieu offensif de V.Club, 
Héritier Luvumbu a disputé 
son premier match avec Union 
Saint-Gilloise et il a inscrit le 
premier but de son nouveau 
club. Le gardien international 
Nicaise Kudimbana. En Es-
pagne, Cédric Bakambu a été 
aligné lors de la nette défaite 
de Villareal sur le terrain de 
Real Sociedad. En D2 espa-
gnole, Jérémy Bela est entré 
en jeu à la 55e minute lors de 
la défaite à domicile d’Alba-
cete face à Cordoba. Au Ma-
jor League Soccer(MLS), le 
FC Toronto de Chris Mavinga, 
titulaire, s’est imposé face à 
Montreal par trois buts à un.

Martin Enyimo

FOOTBALL

week-end de fortunes diverses pour les internationaux RD-congolais

Chancel Mbemba et Newcastle victorieux de Westham 

L’ambiance devient de plus en 
plus chargée à quelques jours 
du match de la troisième et 
quatrième journées et des 
éliminatoires de la Coupe du 
monde football Russie 2018 
zone Afrique entre les 
Léopards de la RDC et les 
Aigles de Carthage de la 
Tunisie.  

Les deux équipes s’affrontent 
d’abord le 1er septembre au 
stade Radès de Tunis, avant la 
deuxième opposition le 5 sep-
tembre au stade des Martyrs de 
Kinshasa. Le sélectionneur de la 
RDC Florent Ibenge et son nou-
vel adjoint Pamphile Mihayo Ka-
zembe battent déjà le rappel des 
troupes pour cette rencontre 
importante. Le Maroc a été choi-
si comme point d’ancrage avant 
de joindre Tunis pour le match. 
La première délégation des Léo-
pards est arrivée au Maroc le sa-
medi 26 août. Les joueurs locaux 
sélectionnés et le staff technique 

ont établi leur quartier au Fa-
rah Maghreb Hôtel de Rabat et 
ils vont s’entraîner au Centre 
sportif de la Fédération royale 
marocaine de football. Selon le 
programme du rassemblement, 
les joueurs évoluant à l’étranger 
étaient attendus à Rabat le lun-
di 28 août. L’attaquant Junior 
Kabananga du FK Astana au 
Kazakhstan a rejoint le groupe 
le dimanche 27 août au Farah 
Maghreb Hôtel de Rabat.
Les joueurs professionnels dé-
barqueront au Maroc par Rabat 
et aussi via Casablanca. Il 
s’agit en gros de Wilfried Moke 
(Konyaspor/Turquie), de Rémi 
Mulumba (Gazelec Ajaccio/L2 
France), Jordan Ikoko (Guinga-
mp/France), Cédric Bakambu 
(Villareal/Espagne), Neeskens 
Kebano (Fulham/D2 Angle-
terre), Joël Kiassumbua (Luga-
no/Suisse), Benik Afobe Tuna-
ni (Bournmouth/Angleterre), 

Jacques Maghoma (Birmingham/
D2 Angleterre), Gabriel Zakuani 
(Gillingham/D3 Angleterre), Vi-
tal N’Simba (Bourg-en-Bresse/L2 
France), Paul-José Mpoku, Mer-
veille Bope et Jonathan Bolingi 
(Standard de Liège/Belgique).
Il y a également Gaël Kakuta 
(Amiens/France), Nicaise Ku-
dimbana (Union Saint-Gilloise/
D2 Belgique), Arthur Masuaku 
(Westham/Angleterre), Chan-
cel Mbemba (Newcastle/Angle-
terre), Firmin Mubele Ndombe 
(Rennes/France), Marcel Tis-
serand (Wolfsburg/Allemagne) 
et Akolo Chadrac (Stuttgart/
Allemagne). Ils rejoignent tous 
les joueurs locaux partis du 
pays avec le staff technique. Ils 
avaient sous la main les joueurs 
venus de Lubumbashi et de 
Kinshasa : Ley Matamp Vumi et 
Djo Issama Mpeko (Mazembe), 
Yannick Bangala Litombo, Padou 
Bompunga Botuli et Glody Ngon-

da Muzinga (V.Club).

Les sélectionnés tunisiens...

Du côté des Aigles de Carthage, 
le sélectionneur Nabil Maaloul a 
livré depuis le mardi 22 août une 
liste de vingt-six joueurs, avec 
parmi eux le milieu offensif Wah-
bi Khazri de Sunderland en D2 
anglaise. On note toutefois l’ab-
sence du buteur Akaichi blessé, 
Aymen Abdennour mis à l’écart. 
La majorité des joueurs évoluent 
dans le championnat tunisien. Il 
n’y au total que sept joueurs évo-
luant à l’étranger, notamment, 
en Angleterre, en France, au 
Qatar et en Egypte. Les vingt-
six tunisiens sont les gardiens 
de but Aymen Mathlouhi (ES Sa-
hel), Farouk Ben Mustapha (Al-
Shabab Riyad, Arabie Saoudite), 
Moez Ben Cherifia (ES Tunis), 
et les défenseurs Rami Bedoui 
(ES Sahel), Hamdi Nagguez 
(ES Sahel), Hamza Mathlouthi 

(CS Sfaxien), Syam Ben Yous-
sef (Kasimpasa/Turquie), Bilel 
Iffa (Club Africain), Yassine Me-
riah (CS Sfaxien), Chamseddine 
Dhaouadi (ES Tunis), Oussama 
Hadadi (Dijon/France), Ali Maa-
loul (Al-Ahly/Egypte).
Au milieu de terrain, le sé-
lectionneur Maaloul compte 
sur Ferjani Sassi (ES Tunis), 
Ghaylane Chaâlali (ES Tunis), 
Mohamed Amine Ben Amor (ES 
Sahel), Saad Bguir (ES Tunis), 
Karim Aouadhi (CS Sfaxien), 
Anice Badri (ES Tunis), Ham-
za Jelassi (CA Bizertin), Wahbi 
Khazri (Sunderland/Angleterre), 
Naim Sliti (Dijon/France). Et 
en attaque, on remarque la pré-
sence de Fakhreddine Ben Yous-
sef (ES Tunis), Bassem Srarfi 
(Nice/France), Youssef Msakni 
(Lekhwiya/Qatar), Taha Yas-
sine Khenissi (ES Tunis), Yohan 
Touzghar (Sochaux/ L2 France).

M.E.

MONDIAL 2018

Les Léopards en stage au Maroc avant d’affronter les Aigles de Carthage



N° 3003 - Mardi 29 août 2017 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA INTERNATIONAL | 6

À Lomé, Trente-huit pays 
africains et leurs partenaires 
américains ont évoqué l’avenir 
de l’AGOA, la loi sur la croissance 
économique en Afrique.  

Un bilan du dispositif exonérant 
6500 produits africains de droits 
de douane aux Etats-unis a été 
fait en présence de près de 1000 
représentants. Les moyens pour 
maximiser les avantages de la loi 
ont été évoqués. Le Togo, pays 
hôte, veut être considéré comme 
un «couloir économique et com-
mercial important au niveau de la 
sous-région ouest-africaine».
Les partenaires américains se 
sont voulus rassurants: aucune 
remise en cause de l’AGOA. L’im-
posante délégation américaine 
était dirigée par l’ambassadeur 
Robert Ligththizer, représentant 
pour le commerce extérieur. Il 
était entouré de hauts cadres des 
départements d’Etat, de l’agricul-
ture, du commerce, de l’énergie, 
du travail, des transports, du Tré-
sor, de l’Usaid, de l’Agence des 
Etats-Unis pour le commerce et 
le dévelopment, du Millennium 
Challenge Corporation, de l’Over-
seas Private Investment Corpo-
ration et du Fonds des États-
Unis pour le développement en 
Afrique, ainsi que des membres 
du Congrès américain.
L’Union économique et monétaire 
ouest-afrcaine (Uémoa) a promis 
de mettre  en place des kits d’ex-
ploitation des opportunités de 

l’AGOA à la disposition des po-
pulations. Deux millions de FCFA 
seront affectés à leur réalisation.
Les participants ont rappelé que 
l’AGOA prend fin en 2025. La mi-
nistre conseillère  du président 
de la République du Togo, Dédé 
Ahoefa Ekué, également prési-
dente du cominé national d’or-
ganisation du Forum, a indiqué  
combien il était important d’ac-
croître les exportations vers les 
Etats-Unis : «Nous devons ac-
tiver les leviers actuellement 
sous-utilisés, notamment l’in-
tégration sous-régional, l’uti-
lisation du potentiel agricole. 
Nous avons un investisse-
ment solide en matière d’in-
frastructures de transport 
qui doit nous permettre d’être 
plus compétitifs sur le mar-

ché américain ».

Le ministre ivoirien du Com-
merce, de l’artisant et de la pro-
motion des PME, Souleymane 
Diarrassouba, compte mettre à 
profit les années qui restent à la 
loi : «C’est toute une création 
de valeur dont nous allons 
profiter au cours de ces huit 
prochaines années afin que 
l’on ait le maximum de PME 
qui exportent en direction 
des Etats-Unis et profiter au 
maximum de cette franchise 
douanière qui est donnée par 
les Etats-Unis durant les huit 

prochaines années». 
Les femmes de l’African Wo-
men Entrepreneurship program, 
(AWEP) attendent  la mise en 

palce des outils techniques : en 
termes d’usines, d’équipements 
nécessaires pouvant favoriser la 
production de masse.
Si les exportations africaines 
vers les Etats-Unis ont été en 
hausse depuis la mise en place de 
l’AGOA en 2000, elles ont connu 
un repli depuis 2013. En cause la 
crise pétrolière. Ce qui a permis 
aux pays africains de diversifier 
leurs exporttions et de privilégier 
les produits agricoles.  
Le 17e Forum de l’AGOA en 2018  
se tiendra à Washington aux 
Etats-Unis. L’AGOA est un vaste 
marché de consommation élabo-
ré pour permettre aux produc-
teurs africains dont les pays sont 
éligibles d’exporter leurs produits 
vers les États-Unis. 
Elle a pour objectif, entre autres, 
la promotion du commerce et des 
investissements entre les États-
Unis et les pays africains au sud 
du Sahara, le développement 
économique et les réformes en 
Afrique subsaharienne et un plus 
grand accès aux opportunités 
entre les investisseurs américains 
et les entreprises africaines au 
sud du Sahara. 
En 2016, 38 pays d’Afrique sub-
saharienne étaient éligibles à 
l’AGOA et parmi eux, 27 pays 
sont éligibles aux bénéfices ac-
cordés aux produits textiles, rap-
portent les institutions en charge 
de la coordination de ce marché.

Noël Ndong

Cabinet de Maître Gérard DEVILLERS, Avocat 
à la Cour, cabinet sis avenue de l’Indépen-
dance, immeuble Canal +, face Ambassade de 
la RDC.
Vente saisie immobilière au plus offrant et 
dernier enchérisseur.
En l’audience des saisies immobilières du 
Tribunal de Grande Instance de Brazzaville, 
salle ordinaire desdites audiences, le 16 
septembre 2017 à 8 heures.

Désignation :
Une propriété non bâtie à Brazzaville, quartier 
Mafouta, Arrondissement n°1 Makélékélé, 
Section AB, Bloc non dénommé, Parcelle 1, 2, 
3, 4,5 superficie 3.093,90 m2 objet du titre 
Foncier 21516, au prix de soixante Dix Million 
de Francs (70.000.000) CFA.
A la requête, poursuites et diligences de la 
société Nouvelle des Ciments du Congo dite 
SONOCC, siège social à Brazzaville, Boulevard 
du Maréchal Lyautey, cité Camp Clairon, 
résidence Stella 3ème étage, appartement 19, 
créancier poursuivant, en vertu d’un acte 
portant affectation hypothécaire entre 
Monsieur LI LING et la Société Nouvelle des 
Ciments du Congo dite SONOCC.
Ayant pour conseil Maître Gérard DEVILLERS, 
avocat à la Cour d’Appel de Brazzaville dont le 
ca binet se trouve à Brazzaville, ave nue de 
l’Indépendance, Immeuble Canal +, face 
Ambassade de République Démocratique du 
Congo, BP. 1211.
Il sera procédé le 16 septembre 2017 à 8 
heures en l’audience de la chambre Civile des 
saisies immobilières du Tribunal de Grande 
Instance de Brazza ville siégeant au Palais de 
Justice à 8 heures, salle ordinaire desdites 
audiences, à la vente aux enchères publiques, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, de l’im-
meuble dont la désignation suit :
Un immeuble non bâti sis à Brazzaville, 
quartier Mafouta, arrondissement n°1, 

Makélékélé, section non dénommée, parcelle 
1, 2,3,4,5 d’une superficie de 3093,90 m2, 
objet  du titre Foncier 21516+ du 19 décembre 
2011, propriété de Monsieur LI LING, domicilié 
35 ave nue  André MILON GO, Mafouta, 
Brazzaville.
 Ainsi au surplus, que ledit immeuble s’étend, 
se poursuit et comporte, avec toutes ses 
aisances et dépendances, sans aucune 
exception ni réserve.

Mise à prix
Outre les charges, clauses et conditions 
énoncées au cahier de charges dressé par 
Maître DEVILLERS et déposé au greffe du 
Tribunal de Grande instance de Brazzaville, les 
enchères seront reçus par ministère d’Avocat 
sur la mise à prix suivante :
Lot unique à la somme de SOIXANTE DIX 
MILLIONS DE FRANCS (70.000.000) CFA
Total : SOIXANTE DIX MILLIONS DE FRANCS 
(70.000.000) CFA

Fait à Brazzaville le 28 Août 2017 par Maître 
Gérard DEVILLERS, Avocat poursuivant 
soussigné pour extrait.
Pour les renseignements s’adresser à :
-Maître Gérard DEVILLERS avocat poursui-
vant demeurant avenue de l’Indépendance, 
immeuble Canal +, face Ambassade de la 
RDC.
-Greffier du Tribunal de Grande Instance de 
Brazzaville ou le cahier de charge a été 
déposé.
-Maître Ander Borel KABI, Huissier de  Justice 
sis au n°39 Bandas, croisement avenue de la 
paix (arrête de bus Mbakas).

VENTE AUX ENCHERES A L’AUDIENCE DE LA CHAMBRE DES SAISIES 
IMMOBILIERES DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BRAZZAVILLE 

DU 16 SEPTEMBRE 2017
INSERTION ORDINAIRE

Insertion légale

Les dirigeants de sept pays 
africains et européens se sont 
retrouvés le lundi 28 août à Paris 
pour un mini-sommet sur la crise 
migratoire. Ces assises ouvertes 
par le président français, 
Emmanuel Macron, ont permis de 
faire le point et d’harmoniser les 
positions sur ce dossier souvent 
source de tensions  

Ont pris part à cette rencontre, les 
présidents tchadien et nigérien, Idriss 
Deby Itno et Mahamadou Issoufou, 
ainsi que le chef du gouvernement 
d’entente nationale libyen, Fayez 
al-Sarraj, dont les pays sont au cœur 
du transit de migrants d’Afrique et 
du Moyen-Orient vers les côtes euro-
péennes. Du côté de l’Europe, étaient 
présents : la chancelière allemande, 
Angela Merkel, les chefs de gouver-
nement italien et espagnol, Paolo 
Gentiloni et Mariano Rajoy, ainsi que 
la chef de la diplomatie européenne, 
Federica Mogherini.
Destinée à chercher une réponse 
concertée face à la route meurtrière 
transitant par la Libye et la Méditer-
ranée, la réunion de Paris visait éga-
lement à « réaffirmer le soutien de 

l’Europe au Tchad, au Niger et à la 

Libye pour le contrôle et la gestion 

maîtrisée des flux migratoires », 
selon la présidence française. Il 
s’agissait d’ « aider les pays de 

transit dans trois directions », sou-
ligne-t-on à l’Elysée : Contrôle de leur 
frontière avec la Libye , lutte contre 
les passeurs et accent sur l’asile, avec 
l’idée d’instruire les dossiers sur place 
« avant que les migrants ne tentent 

la traversée infernale ».
Dans une déclaration conjointe avec 

ses homologues du Tchad, Niger, Mali 
et de la Libye qu’il a reçus parallèle-
ment lundi matin à Rome, le ministre 
italien de l’Intérieur a estimé que la 
réunion de Paris « peut constituer le 

début d’un nouveau rapport entre 

l’Europe et l’Afrique ».
Les Européens cherchent depuis 
longtemps comment couper les 
routes de l’immigration illégale tran-
sitant par la Méditerranée. Un accord 
controversé avec la Turquie, en 2016, 
a permis de réduire les flux en Grèce, 
mais d’autres routes migratoires ont 
repris, notamment du côté du Maroc 
et de l’Espagne, et la tragédie huma-
nitaire continue, avec 14.000 morts 
en Méditerranée depuis 2014. Cette 
situation a conduit les Africains à ré-
clamer davantage de soutien.
« La lutte contre l’immigration il-

légale se mène sur deux axes : le 

développement et le volet sécuri-

taire », indique une source proche 
de la présidence nigérienne, souli-
gnant que le sommet de Paris a été 
l’occasion de « faire le point » en 
vue d’obtenir des appuis. « Nous 
sommes pressés de voir des 
actions concrètes pour que 
les candidats à l’immigration 
aient des alternatives et cessent 
de rêver d’Europe », ajoute cette 
même source. Lors du sommet sur 
la migration à La Valette (Malte), en 
2015, l’UE avait mis sur la table 1,8 
milliard d’euros via un fonds pour 
les pays africains. A ce jour, les Eu-
ropéens ont versé en juillet une aide 
de 10 millions d’euros au Niger pour 
lutter contre l’immigration clandes-
tine, premier décaissement d’un pro-
gramme décidé en 2016.

 Nestor N’Gampoula

TOGO

Pas de remise en cause de l’AGOA
CRISE MIGRATOIRE

Un mini-sommet de dirigeants 
africains et européens à Paris
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La rencontre entre l’opérateur de 

téléphonie mobile Airtel Congo, 

représenté par son directeur général, 

Gérard Lokossou et les associations de 

consommateurs, portant sur des 

échanges interactifs, s’est déroulée 

dans les locaux de cette compagnie, en 

présence du directeur de l’économie et 

des marchés à l’Agence de régulation 

des postes et des communications 

électroniques (Arpce), Antoine 

Ndekololo.  

Echanger avec les associations 
des consommateurs sur les pro-
duits et services d’Airtel Congo 
afin de mieux servir ses abonnés, 
c’est le but de cet échange entre 
les dirigeants de cette société de 
téléphonie mobile avec des res-
ponsables d’associations des 
consommateurs. Cette séance 
n’avait pas pour but que de gar-
der une bonne relation avec les 
clients, mais aussi de se confor-
mer au marché, d’avoir les avis 
des consommateurs sur les inno-
vations de l’opérateur de télépho-
nie mobile, Airtel Congo et de 
moderniser leurs équipements.
Les représentants des consom-
mateurs, par la voix de Mermance 
Babounga, ont saisi cette occa-
sion pour formuler leurs 
doléances tout en appréciant 
l’initiative. Ils ont souhaité que 
leurs doléances soient prises en 
compte. « Je suis content de parti-
ciper à cette rencontre et  je souhaite 
que la société prenne en compte 
nos dificultés, car, nous nous 

sommes venus exposer ces 
doléances qui dérangent les 
consommateurs. »
Par ailleurs, le directeur général 
de la société Airtel, Gérard 
LOKOSSOU, a profité de l’occa-
sion pour apprécier le rôle joué 
par les associations de consom-
mateurs, dans la mesure où elles 
les ont interpellés sur un certain 
nombre de sujets. 
 Cette rencontre a permis égale-
ment au DG de Airtel de présen-
ter les différentes améliorations 
significatives du réseau Internet 
caractérisé par la disponibilité du 
signal et un meilleur débit. Il en 
est de même pour des offres pro-
motionnelles plus compétitives 
afin d’éviter toute perte de crédit 
inutile lors des appels et sms ainsi 
qu’un accès gratuit au centre 
d’appel qui était autrefois payant. 

Il 
a 

promis de recevoir individuelle-
ment dans les prochains jours, 
les abonnés ayant des problèmes 
fondés afin de trouver des solu-
tions adéquates.
  « Nous comptons sur vous pour 
construire ensemble notre futur. 
Mais, je crois que nous sommes 
maintenant plus proches de nos 
clients. L’élément positif c’est le fait 
qu’on a pu tous noter qu’il y a eu des 
améliorations signiicatives qui sont 
faites. Mais il y a encore un certain 
nombre de points, mais nous les pre-
nons avec beaucoup de responsa-
bilité et ce sont les points sur les-
quels nous allons nous focaliser 
dans les jours à venir pour améliorer 
encore plus la qualité de nos ser-
vices mais aussi la relation avec nos 
clients », a-t-il indiqué.
Le directeur de l’économie et des 
marchés à l’Agence de régulation 

des postes et des communica-
tions électroniques, Antoine Nde-
kololo, s’est réjoui de cette 
approche d’Airtel Congo. Il a émis 
le vœu de voir les consomma-
teurs continuer de déposer leurs 
plaintes à son siège. 
« Nous sommes là en tant que régu-
lateur, défendons les intérêts tant 
des consommateurs, de l’Etat que 
des opérateurs. Concernant les 
consommateurs, nous nous arran-
geons à ce que vous payez ce que 
vous consommez. N’hésitez pas à 
nous saisir au cas où vous constatez 
qu’au niveau de l’opérateur il y a un 
retard de traitement de l’informa-
tion. Il y a donc un service qui existe 
que vous pouvez appeler ; c’est au 
5050 pour signaler votre réclama-
tion sinon faites-le par écrit à l’Arpce 
», a-t-il indiqué.

Bruno Okokana

TÉLÉCOMMUNICATIONS

Airtel Congo ouvre ses portes à l’association des consommateurs 
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L’administration publique, les collectivités locales et la société civile 

se sont réunies le 28 août à Brazzaville, pour amender le projet 

Aménagement du territoire, dont l’objectif est de réviser le schéma 

national de l’aménagement des terres devenu caduc.  

S’inscrivant dans le cadre du plan d’investissement de la stratégie natio-
nale de la réduction des émissions issues de la déforestation et la dégra-
dation des forêts, le projet Aménagement du territoire, particulièrement 
la gestion des terres, constitue une composante essentielle de la mise 
en œuvre de la stratégie nationale Redd+. Il facilitera l’accès à la terre 
pour le développement des projets forestiers, notamment pour les inves-
tisseurs étrangers et les communautés locales.
« La sécurisation d’un domaine forestier permanent permettra aux 

forêts de continuer à assurer leurs fonctions écologiques, dont l’im-

portance ne fait plus l’objet de controverses. De même, la superpo-

sition d’utilisation des terres que nous constatons dans les zones 

forestières, concédées à l’exploitation du bois et la conservation de 

la biodiversité sera jugulée », a indiqué le représentant du ministre de 
l’Economie forestière, Grégoire Nkéoua.
Présidant les travaux de cette réunion, le représentant du préfet du Pool, 
Gilbert Malonga, a relevé que de nombreux cas de conflits d’usage des 
terres sont enregistrés notamment dans son département. Cette situation 
est d’après lui, consécutive à la reconnaissance de la priorité privée sur 
les terres à travers un acte de la conférence nationale en 1991, qui n’a ja-
mais été suivi par un décret d’application. Outre le projet Aménagement, 
les participants ont aussi examiné le projet bois-énergie. Celui-ci permet-
tra notamment de pallier l’agriculture itinérante, à travers la promotion 
des modèles agroforesteries et d’assurer une production durable du bois 
énergie. Signalons que ces deux projets seront mis en œuvre dans les 
départements du Pool et des Plateaux.
Rappelons que depuis l’an 2000, le ministère en charge des forêts avait 
lancé le programme d’aménagement de concessions forestières. À ce 
jour, 6,5 millions d’hectares de concessions disposent d’un plan d’amé-
nagement, soit 60% environ de superficies concédées à l’exploitation fo-
restière. Ce travail constitue déjà un pas important vers l’affectation des 
terres dans les zones forestières.  

 Lopelle Mboussa Gassia

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Un plan national 
d’affectation des terres 
pour stopper les conflits

Identifier les défis majeurs à relever, définir les objectifs sectoriels globaux et les actions spécifiques 

prioritaires à mettre en œuvre durant les cinq prochaines années, figurent parmi les sujets en débat pour 

l’élaboration du nouveau Plan national de développement (PND2).  

Les discussions thématiques 
sur le PND2 ont débuté ce 28 
août à Brazzaville, et pren-
dront fin le 8 septembre pro-
chain. Cadres du ministère de 
Plan, de la Statistique et de 
l’Intégration régionale, repré-
sentants du secteur privé et 
des organisations de la société 
civile, partenaires techniques 
et financiers y prennent part. 
« Au terme des travaux, les 

groupes thématiques de ré-

flexion stratégique devront 

assurer l’atteinte des résul-

tats précis notamment sur les 

principaux axes d’interven-

tion, les objectifs stratégiques 

et opérationnels, les pro-

grammes et projets déclinés 

et chiffrés par axe d’inter-

vention retenu, les rapports 

de contributions sectorielles 

rédigés pour le cadre straté-

gique du PND2 », a expliqué 
le directeur général du Plan, 
Mampouya Mbama.   
Il a, par ailleurs, souligné que 

cet exercice d’élaboration du 
cadre stratégique du PND2 se 
déroule dans un contexte de 
crise, qui impose des mesures 
de stabilisation financière. Se-
lon lui, cette situation qui met 
en évidence la forte dépen-
dance de l’économie congolaise 

vis-à-vis du pétrole, suggère 
que les réflexions soient forte-
ment et impérativement orien-
tées vers le développement 
du secteur hors pétrole et une 
affirmation sans équivoque du 
rôle prépondérant du secteur 
privé dans la mise en œuvre 

de la politique de diversifica-
tion de l’économie nationale. 
Plusieurs sujets seront donc 
traités en atelier le long de 

ces discussions thématiques: 
Le renforcement (judiciaire, 
administrative, économique et 
financière); la diversification; 
la transformation de l’écono-
mie et croissance (dévelop-
pement du secteur agricole, 
développement de l’économie 
forestière, développement de 

l’industrie touristique); déve-
loppement et valorisation du 
capital humain (promotion 
de l’enseignement primaire et 
secondaire, promotion de l’en-
seignement supérieur  et de la 
recherche, promotion de la for-
mation professionnelle et qua-
lifiante, promotion de l’emploi 
et de la gestion du marché du 
travail); développement social 
(renforcement du système de 
santé, promotion de l’habitat 
et assainissement du cadre de 
vie, renforcement de la protec-
tion sociale, du développement 
inclusif et la protection des 
groupes vulnérables). La liste 
n’est pas exhaustive.
En rappel, le Premier ministre, 
Clément Mouamba, avait déjà 
mis en place un dispositif ins-
titutionnel permettant d’en-
cadrer l’élaboration du PND 
2017-2021. Ainsi, la commis-
sion nationale d’élaboration 
dudit plan a vu le jour, et est 
constituée d’un comité de pilo-
tage, d’une coordination tech-
nique et des cellules opération-
nelles.

Rominique Nerplat Makaya

GOUVERNANCE

Des échanges thématiques sur le nouveau PND

 Les deux ministres signent les documents de passation de service (Adiac)

Le président congolais, Denis 

Sassou N’Guesso a récemment 

demandé au Premier ministre, chef 

du gouvernement, Clément 

Mouamba, de mettre en place un 

Comité interministériel chargé de 

gérer le problème des érosions qui 

se posent dans les villes de 

Brazzaville et Pointe-Noire.  

« …La mise en place rapide 

d’un Comité interministé-

riel de lutte contre les éro-

sions, notamment pour les 

villes de Brazzaville et de 

Pointe-Noire, et ce afin de 

prévenir toute catastrophe 

éventuelle… », a indiqué le 
chef de l’Etat congolais dans le 
compte rendu du conseil des 
ministres du 26 août dernier.
Les ministères concernés par 
cette problématique devront 

mettre en œuvre les actions 
nécessaires, afin de propo-
ser des réponses adaptées à 
la question des érosions. La 
mise en place de ce comité 
est souhaitée avant la reprise 
de la saison dite des grandes 
pluies qui commencera à par-
tir du mois d’octobre jusqu’à 
décembre.
Le Congo connaît une forte 
pluviométrie. A en croire cer-
taines données météorolo-
giques, les précipitations sont 
de l’ordre de 1 600 mm par 
année avec des culminantes 
en mars-avril et octobre-de-
cembre. Dans les villes de 
Brazzaville et Pointe-Noire 
les pluies qui occasionnent, le 
phénomène d’érosion des sols, 

endommagent les habitations, 
les quartiers, les canalisations 
et causent des pertes en vies 
humaines, ainsi que d’impor-
tants dégâts matériels.
Le phénomène d’érosions, 
dans ces deux villes du Congo, 
s’observe souvent dans les 
quartiers périphériques où les 
populations occupent parfois 
des zones non loties ou inter-
dites de construction. C’est 
le cas à Brazzaville des quar-
tiers Ngamakosso, Massen-
go, Kombo, Maman-Mboualé, 
Jacques-Opangault, Mfilou-mi-
kalou, Mfilou-moukondo. Au 
niveau de Pointe-Noire, l’on 
peut citer les arrondissements 
Mongo-Mpoukou et Ngoyo.

Fortuné Ibara

ENVIRONNEMENT

Un comité interministériel pour gérer  
les érosions à Brazzaville et Pointe-Noire

Dans une déclaration rendue publique le 27 
août dernier, les jeunes du district de Nyanga 
(département du Niari) résidant à Brazzaville 
ont exprimé leur gratitude au président de la 
République pour avoir reconduit leur sœur 
Destinée Hermella Doukaga à la tête du mi-
nistère en charge de la Jeunesse et de l’édu-
cation civique.   « Nous sommes honorés du 

choix porté par le président de la Répu-

blique sur notre sœur. Car, le président 

Denis Sassou N’Guesso a tant aimé Nyan-

ga qu’il nous a donné Destinée Hermella 

Doukaga pour manifester son regard bien-

veillant vis-à-vis de cette partie de notre 

pays », ont-ils déclaré.   
Guillaume Ondzé

NOUVEAU GOUVERNEMENT

Les jeunes de Nyanga expriment leur gratitude au chef de l’Etat
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Une institution financière de la place 

recrute un Gestionnaire RH, Chargé de la 

Paie de l’Administration du Personnel  et 

des Œuvres Sociales.

Qualifications requises :

-Bac + 3 en Finance, Gestion Financière et 

Comptable, Gestion des entreprises, 

Management des Ressources Humaines;

-Avoir une expérience cumulée d’au  moins 

3 ans dans le domaine de la Paie, de 

l’Administration du personnel des Œuvres 

Sociales et des Ressources Humaines en 

générale ; 

-Avoir occupé un poste similaire dans une 

institution financière de la place ou dans la 

zone CEMAC ;

-Avoir une maîtrise parfaite des outils de 

Gestion des Ressources Humaines ;

-Avoir des notions de Comptabilité et de 

fiscalité ;

-Avoir une très bonne maîtrise du logiciel 

de paie (SOPRA BANKING ou DELTA 

BANKING) et de Microsoft Office serait un 

atout; 

-Savoir superviser l’organisation de la paie, 

établir les fiches de paie et les versements 

de salaire, 

-Avoir de très bonne aptitudes organisa-

tionnelles et une excellente capacité 

d’administration

-Savoir préparer tous les documents 

règlementaires liés à la gestion du person-

nel

-Savoir élaborer les tableaux de bords 

sociaux permettant de suivre l’activité du 

personnel (absentéisme, rémunération, 

congés…)

-Savoir collaborer avec les  institutions 

sociales et administratives 

-Savoir garantir l’application de la règle-

mentation sociale et des obligations 

légales au sein de l’établissement

-Avoir le sens du traitement approprié des 

données se rapportant au personnel (confi-

dentialité, protection des données)

-Avoir de très bonnes connaissances en 

français, la maitrise de l’anglais ou du  

chinois serait un atout;

-Etre autonome et capable de travailler 

sous pression

-Avoir le sens des relations humaines, un 

bon esprit d’écoute et des aptitudes en 

gestion de conflits serait un plus ;

- Avoir une honnêteté intellectuelle

-Etre intègre, moral et loyal

-Etre dynamique et mobile

- Avoir l’esprit d’équipe.

COMPOSITION DES DOSSIERS DE 

CANDIDATURE :

-Cv accompagné d’une photo et d’une 

lettre de motivation

-Références des deux précédents 

employeurs

 Les dossiers de candidatures devront être 

envoyés à l’adresse suivante :

 recrutement.talent@yahoo.com au plus 

tard le 01 Septembre 2017 à 17h.

 Aucun dossier ne sera pris en compte 

dépasser ce délai.

NB : seuls les candidats (es) présélec-

tionné (es) seront convoqués pour passer 

le test et les entretiens. Les dossiers de 

candidatures ne seront pas retournés.
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La cérémonie de réception des 

112 jeunes étudiants et 

stagiaires militaires congolais 

admis aux bourses d’études du 

gouvernement chinois s’est 

déroulée le 25 août à 

l’ambassade de ce pays au 

Congo, en présence des 

représentants des ministères de 

l’Enseignement supérieur et de la 

Défense nationale  

Une nouvelle vague de jeunes 
congolais en quête de forma-
tion s’envolera dans quelques 
jours pour la Chine. Compara-
tivement à l’an dernier, ils sont 
15 de plus qui vont étudier, au 
titre de l’année académique 
2017-2018, dans les grandes 
universités comme Harbin 
à Guangzhou, Shanghai et 
Chongqing.  Pour le compte 
de l’Université Marien-Ngoua-
bi, ils sont 55 étudiants à avoir 
bénéficié de la confiance du 
gouvernement chinois. Le mi-
nistère de la Défense lui a po-
sitionné, quant à lui, 57 jeunes 
stagiaires militaires.
Représentant la partie 
chinoise, le chargé d’affaires 
par intérim près l’ambassade 
de Chine, Sun Chengbo, a féli-
cité les bénéficiaires pour avoir 
réussi cette sélection au détri-
ment d’autres concurrents. 
« De Harbin à Guangzhou, 

de Shanghai à Chongqing, 

croyez-moi, ce sera pour vous 

non seulement une grande 

découverte, mais aussi une 

expérience importante dans 

votre vie. La Chine, un beau 

pays, riche en histoire et 

dynamique en innovation, 

ouvre ses bras pour vous ac-

cueillir », a-t-il vanté.
Il a également rappelé que 
l’amitié sino-congolaise s’était 
profondément enracinée dans 
les cœurs des deux peuples 
depuis 53 ans. Selon lui, en 
dépit de la conjoncture inter-
nationale, les deux pays entre-
tiennent une amitié fraternelle 
qui va en s’approfondissant. 
S’agissant de la coopération 
culturelle, il a indiqué que son 
pays qui construit beaucoup 
d’écoles au Congo accorde 
depuis quelques années des 
bourses d’études aux étu-
diants et stagiaires militaires 
congolais.

« Chaque année, des cen-

taines de candidats s’efforcent 

d’obtenir une bourse du gou-

vernement chinois, mais ce 

n’est pas facile pour vous, 

les admis, de réussir. Il faut 

priser cette occasion et tra-

vailler dur dans vos études. 

C’est vrai qu’il n’est pas fa-

cile de faire le premier pas, 

et le chemin est long, mais de 

ce voyage vous en tirerez de 

grandes richesses, j’en suis 

sûr et je vous le rassure », a 
conseillé Sun Chengbo.
Rappelons que le Congo a été 
représenté à cette rencontre 
par Macaire Batchi, directeur 
du cabinet par intérim du mi-
nistre de l’Enseignement supé-
rieur, et le colonel Jean Aimé 
Ignoumba, directeur général des 
affaires stratégiques et de la coo-
pération militaire du ministère 
de la Défense nationale.

P.W.D.

Les officiels posant avec les bénéficiaires/crédit photo Adiac 

CONGO-CHINE

Des bourses d’études à plus de 
100 jeunes congolais

Le directeur général de la compagnie de téléphonie mobile, MTN 

Congo, Djibril Ouattara, a rassuré le 25 août le ministre de 

l’Enseignement supérieur, Bruno Jean Richard Itoua, que son 

entreprise souhaitait contribuer à la démarche consistant à la 

numérisation de ce sous-secteur  

Premier opérateur de télépho-
nie mobile au Congo, MTN est, 
d’après son directeur général, 
un acteur important dans le 
secteur des nouvelles tech-
nologies de l’information. Le 
ministère de l’Enseignement 
supérieur qui a mis en place 
depuis quelques mois une di-
rection des technologies de 
l’information et de la commu-
nication (TIC-SUP) pourrait 
donc bénéficier de l’expertise 
de ce géant de la téléphonie 
mobile. « Nous avons été sur-

pris de savoir déjà qu’il y 

avait un organe de coordina-

tion qui a été mis en place et 

qu’il y avait une vision dans 

le temps. Nous allons inté-

grer cet organe et y contri-

buer en apportant notre ré-

flexion mais également notre 

appui en tant qu’entreprise 

citoyenne dans ce pays », a in-
diqué Djibril Ouattara qui s’est 
longuement entretenu avec le 
ministre sur cette question.
En effet, Bruno Jean Richard 
Itoua a partagé avec son in-
terlocuteur sa vision à court, 
moyen et long terme de ce 
projet, ainsi que son impact 
réel sur la vie des apprenants 
et de la communauté univer-
sitaire qui les accompagne. 
« Nous avons adhéré à cette 

gestion et nous pensons que 

MTN mettra tout de son côté 

pour contribuer au succès de 

ce projet étant donné que déjà 

nous avions commencé notre 

partenariat avec l’enseigne-

ment supérieur au travers 

des conventions isolées avec 

quelques institutions. Nous 

donnons l’opportunité de tra-

vailler dans un cadre réfléchi 

et bien gouverné de la sorte, 

nous trouvons que c’est une 

bonne opportunité », a pour-
suivi Djibril Ouattara.
Il espère également que l’op-
portunité sera donnée au mi-

nistre nouvellement reconduit 
pour déployer toute cette 
politique afin de faire de l’en-
seignement supérieur un vrai 
pilier pour des entreprises 
comme MTN. Il a, par ailleurs, 
rappelé que sa société avait 
déjà mis à la disposition des 

étudiants de l’Université Ma-
rien-Ngouabi des salles mul-
timédias. Ainsi, MTN Congo 
pourrait aider le gouverne-
ment dans le processus de nu-
mérisation du principe d’ins-
criptions et de paiement des 
frais d’inscriptions.
« Nous avons un dévelop-

pement beaucoup plus im-

portant aujourd’hui de tout 

ce qu’il y a d’utilisation de 

la monnaie électronique au 

travers du Mobile Money. 

Nous pensons que ceci mis 

en ensemble, nous pouvons 

contribuer à rendre plus ef-

ficace l’administration des 

étudiants en termes d’inscrip-

tion, de suivi, d’archivage, 

de la documentation. Nous 

pourrons également mettre à 

la disposition de ces étudiants 

tout ce qui est l’accompagne-

ment du digital », a conclu 
Djibril Ouattara, précisant que 
c’est une phase de réflexion 
préliminaire très spécifique.

Parfait Wilfried Douniama

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

MTN Congo disposé à accompagner le gouvernement dans 
la numérisation de ce sous-secteur 

Bruno Jean Richard Itoua et Djibril Ouattara/crédit photo Adiac 

La caducité des documents organiques devenant inadaptés 
au nouveau contexte a poussé les membres de l’association 
Vocal Bantou « Changement de mentalités » a organisé cette 
assemblée générale extraordinaire. Outre ce souci, il y a aussi 
le fait que l’association Vocal Bantou « Changement de men-
talités » voulait bien renouveler ses instances dirigeantes.  
Au terme de l’assemblée générale du 26 août, Julien Ngobila 
a été élu président national chargé de l’orientation de la coor-
dination et du contrôle alors qu’Alexis Trésor Ondélé a été 
désigné secrétaire général chargé de l’organisation adminis-
trative et de la permanence, ainsi que bien d’autres membres. 
L’assemblée générale a surtout martelé sur les atouts des fu-
turs dirigeants de cette association et sur la disponibilité de 
ces derniers  pour l’organisation de l’AVB « Changement de 
mentalités ».  
À propos des documents, le président sortant a déclaré que 
ces textes auraient pour conséquence « le cumul de postes 
au sein de l’association. Par conséquent, il s’est dit satisfait 
des résultats des travaux. « Notre association regorge des 

hommes et des femmes qui savent se surpasser, se remettre 

en cause », a-t-il souligné. Avant d’ajouter « Nous allons dans 

quelques jours disposer d’un règlement intérieur qui définit 

clairement le paysage de l’association ».
 Christel Bitemo Babela(stagiaire)

Le présidium (Adiac)

VIE ASSOCIATIVE

Un nouveau bureau national pour Vocal 
Bantou « changement de mentalités » 
L’association Vocal Bantou « Changement de mentalités » a clôturé, le 

samedi 26 août à Brazzaville, son assemblée générale extraordinaire. 

Celle-ci a porté sur la mise en place d’un nouveau bureau national et 

l’adoption de nouveaux textes organiques .
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NÉCROLOGIE
Stanislas Okassou  et famille 
informent les parents, amis 
et connaissances  de 
Makoua (Ndongo, Oyoué, 
Ifoura et Bokagna) du décès 
de Delphine Ngala (Foussa) 
survenu le 17 août 2017 à 
Brazzaville. La veillée se tient 
au n° 121 de la rue Mbé à 
Talangaï, quartier Manha-
tann. Référence rue Ndolo 
grand lavage.  
L’inhumation est prévue pour 
le mercredi 30 août.

03 septembre 2013 - 03 septembre 2016, 

voici quatre ans que le Seigneur a rappelé à lui 

notre père, oncle et grand-père, l’honorable 

Matouridi Louis de Gonzague, ancien député 

du MCDDI de la 2e     circonscription de 

Mbanza-Ndounga.

La veuve Matouridi née Diamouangana  

Delphine, le capitaine Adelin Bertrand 

Matouridi, officier de la Gendarmerie 

nationale, Serge  Matouridi Kouba et Gisèle 

Nzoumba  Matouridi  et la famille Nsembo 

prient tous ceux qui l’ont connu d’avoir une 

pensée pieuse en sa mémoire.

Une messe d’action de grâces sera dite le dimanche 3 septembre à 11h00 en la 

paroisse Saint-Esprit de Moungali.  

Papa, nous ne t’oublierons jamais.

IN MEMORIAM

ANNONCE

Je m’appelle Mahoungou Mafoula Hilarion. Je désire 

désormais être appelé Mafoula Hilarion. Toute 

personne justifiant d’un intérêt légitime pourra faire 

opposition dans un délai de trois (3) mois. 

Suivant acte sous notarié, il a été institué une société civile immobi-

lière (SCI) présentant des caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : MASSALA SCI ;

Apports : en numéraire ;

Capital social : 1.000.000 francs CFA ;

Siège social : N°39-41, rue Leboulou, quartier Gendarmerie-MPITA, 

arrondissement E.P. LUMUMBA, Pointe-Noire, République du Congo ;

Objet : Acquisition, la propriété, l’administration, la vente, l’entretien 

et l’exploitation par bail, location ou autrement de tous biens immobi-

liers que ce soit à usage de bureau commercial ou d’habitation.

L’obtention de toute ouverture de crédit avec ou sans garantie hypo-

thécaire, en vue de réaliser l’objet social ou de permettre à la société 

d’acquitter toutes les sommes dont elle pourrait être débitrice à 

quelque cause que ce soit.

Administration de la société : Monsieur MASSALA Antoine et 

Madame PREVORS épouse MASSALA Corine Marcelle Marie-Louise.

Durée : 99 ans ;

L’acte constitutif a été déposé au Greffe du Tribunal de Commerce de 

Pointe-Noire, le 1er août 2017, sous le numéro 17 DA 928 ;

La société est immatriculée au Registre de Commerce et du Crédit 

Mobilier de Pointe-Noire, sous le numéro : CG/PNR/17 D 9.

Cabinet d’Avocats GOMES

INSERTION CONSTITUTIVE
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Allemagne, 3e journée,  

4e division, groupe Ouest

Sans Exaucé Andzouana, non retenu, 

Westfalia Rhynern prend un point chez 

le 2e du classement, Wuppertaler (0-0). 

Mais reste relégable avec 2 points.

Allemagne, 5e journée,  

4e division, groupe Nord

Rehden boit le bouillon chez la réserve 

de l’Eintracht Brunswick (0-5). 

Titulaire, Francky Sembolo a joué 

l’intégralité du match. Avec 1 seul point 

pris sur 15 possibles, Rehden est 17e et 

avant-dernier.

Allemagne, 5e division,  

4e journée, groupe Nord-Est

Floydin Baloki était titulaire lors du 

carton du Germania Halberstadt sur 

le terrain de Neustrelitz (3-0). Avec 8 

points, le Germania est 5e.

Allemagne, 4e journée,  

5e division, groupe Rheinland

Replacé en défense centrale, Godmer 

Mabouba a tenu la baraque lors de la 

victoire de l’Entracht Trier sur Epperl-

born (3-0).

Allemagne, 3e journée,  

5e division, groupe Nord-Est

Placé en libero devant la défense, Kimi-

nou Mayoungou a joué 63 minutes lors 

du succès de Lichtenberg sur le Tennis 

Borussia (1-0).

Angleterre, 5e journée,  

2e division

Bristol City VS Aston Villa (Associé 

à John Terry en défense centrale, 

Christopher Samba a été remplacé à 

la mi-temps lors du match nul d’Aston 

Villa à Bristol City (0-0).

Wolverhampton prend un point à 

Brentford (0-0). Sans Prince Oniangué, 

en instance de départ, à quelques jours 

de la fin du mercato.

Angleterre, 4e journée,  

3e division

Christoffer Mafoumbi n’était pas dans 

le groupe de Blackpool, vainqueur 2-1 

d’Oldham.

Angleterre, 4e journée, 4e division

Amine Linganzi, titulaire, a été 

remplacé à la 53e lors de la défaite de 

Swindon face à Crawley Town (1-3). 

Les visiteurs menaient alors 1-0.

Angleterre, 3e journée,  

1re division U23

Entré à la 80e, Offrande Zanzala inscrit 

le 2e but de Derby County face à Sun-

derland (2-0). Son premier but depuis 

le 4 avril 2016 (avec les U18 des Rams).

Belgique, 5e journée,  

1re division

Sans Francis N’Ganga, absent du 

groupe carolo, ni Marvin Baudry, resté 

sur le banc, le Sporting Charleroi bat 

Zulte-Waregem dans les ultimes se-

condes (3-2 avec un but à la 94e).

Coupe de Belgique, 5e tour

Sans Maël Lépicier, ménagé, Maël Lépi-

cier élimine Waltwilder (3-1).

Sans Jordan Massengo, blessé aux 

adducteurs et forfait pour la trêve inter-

nationale, l’Union-Saint-Gilloise dispose 

facilement de Cité Sport (4-1).

Bulgarie, 7e journée,  

1re division

Kévin Koubemba est entré à la 88e lors 

du succès du CSKA Sofia sur le terrain 

de Beroe (3-0).

Chypre, 2e journée,  

1re division

Sans Donneil Moukanza, l’Aris est tenu 

en échec par Nea Salamis (1-1).

Ecosse, 4e journée,  

3e division

Rodrigue Nanitelamio était titularisé 

lors de la défaite de de Forfar face aux 

Albion Rovers (0-2).

Espagne, 2e journée,  

1re division

Sans Yhoan Andzouana, Girona bat 

Malaga (1-0).

Espagne, 2e journée,  

3e division, groupe 3

Peralada s’incline chez la réserve de 

Valence. Désormais qualifié, Yhoan 

Andzouana a joué l’intégralité du 

match.

Belgique, 5e journée,  

1re division

Sylver Ganvoula n’était pas retenu dans 

le groupe d’Anderlecht, tenu en échec à 

La Gantoise (0-0).

Chypre, 2e journée,  

1re division

Titulaire, Juvhel Tsoumou égalise pour 

Ermis à la 21e minute : il surgit entre 

deux défenseurs pour couper, du pied 

droit, un centre au premier poteau. 

Mais c’est finalement Doxa qui l’em-

porte 2-1. Remplaçant, Rahavi Kifoueti 

est entré à la 72e, alors que le score 

était d’un but partout.

Remplaçant, Bernard Itoua est entré 

à la mi-temps lors du revers de l’Alki 

Oroklini face à Anorthosis (1-2).

Grèce, 1re journée, 1re division

Platanias et Clevid Dikamona, titulaire 

et averti à la 40e, s’inclinent à domicile 

face à Xanthi (0-2).

Sans Christopher Maboulou, le PAS 

Giannina recevait l’AEK Athènes 

dimanche soir.

Israël, 2e journée, 1re division

Mavis Tchibota était titulaire au coup 

d’envoi du match nul entre l’Hapoel 

Ashkelon et Bnei Yehuda Tel Aviv (1-1).

Italie, 1re journée, 3e division, 

groupe C

John-Christopher Ayina est entré à la 

63e lors du match nul arraché par la 

Virtus Francavilla face à Lecce (1-1).

Pays-Bas, 1ère journée, 3e division

David Sambissa était titulaire lors de la 

victoire du FC Twente face à Capelle 

(2-1).

Russie, 6e journée, 3e division, 

groupe Ouest

Sans Erving Botaka Yoboma, absent du 

groupe, Kazanka bat le Pskov 747 (2-

0). Kazanka est 6e avec 10 points.

Roumanie, 5e journée, 2e division

Le Sportul Snagov prend un point chez 

Targu Mures (1-1). Alan Kimbaloula 

était titulaire.

Russie, 8e journée, 1re division 

Une victoire de plus pour le Lokomotiv 

Moscou, qui dispose d’Ural (2-1). Del-

vin Ndinga est resté sur le banc.

Slovaquie, 6e journée, 1re division

Le FC Nitra bat le DAC Dunajska Stre-

da (3-1). Titulaire, Yves Pambou a été 

remplacé à la 84e.

Suisse, 6e journée, 2e division

Sans Igor Nganga, Aarau coule chez 

le Servette de Genève (0-3). Avec 2 

points sur 18, Aarau est lanterne rouge.

Turquie, 3e journée,  

1ère division

Deuxième but consécutif pour Dzon 

Delarge. Titulaire, il égalise à la 23e : sur 

un bon service de Stancu, Delarge parti 

dans l’axe conclut du pied droit. Mais, 

outrageusement dominé, Bursaspor 

s’incline 1-2 à Besiktas. Remplacé à la 

77e, Delarge réussit parfaitement ses 

débuts avec son nouveau club (2 buts 

en 90 minutes de jeu).

Kayserispor et Osmanlispor partagent 

les points (2-2) sans Thievy Bifouma, 

resté sur le banc.

Turquie, 3e journée,  

2e division

Adana Demirspor l’emporte sur la 

pelouse de Samsunpsor (1-0). Rempla-

çant, Yannick Loemba n’est pas entré 

en jeu.

Ukraine, 7e journée,  

1ère division

L’Olimpik Donetsk concede le match 

nul 0-0 face au Karpaty Lviv. Emmer-

son Illoy-Ayyet était titulaire en defense 

centrale.

France, 5e journée,  

2e division

Sans Dylan Saint-Louis, pas en-

core qualifié, le Paris FC bat l’AJ 

Auxerre (2-1).
Exaucé Ngassaki n’est pas entré en 

jeu lors du match nul entre Brest et 

Nancy (2-2). Ryan Bidounga n’était pas 

convoqué. Rappelons que Tobias Badila 

était ménagé après avoir ressenti une 

douleur musculaire à la cuisse.

Remplaçant, Fodé Doré est entré à 

la 88e lors du succès de Clermont à 

Quevilly (2-2).

Bevic Moussiti Oko n’était pas dans le 

groupe du Havre, qui concède sa pre-

mière défaite de la saison à Nîmes (0-1).

Yann Mabella, blessé, était forfait lors du 

succès de Châteauroux à Sochaux (5-1).

Le Havre reste en tête avec 12 points, 

Châteauroux est 5e avec 9 points et 

Clermont 7e à une longueur. Dans la 

deuxième partie de tableau, Brest et le 

Paris FC, 7 points chacun, sont 11e et 

13e. Nancy, 16e, ne compte que 3 petits 

points.

France, 4e journée,  

3e division

Samedi après-midi, Grenoble a pris l’as-

cendant sur Dunkerque (2-1). Titulaire, 

Fernand Mayembo a été averti dès la 7e 

minute. Bradley Mazikou purgeait son 

4e match de suspension.

Titulaire, Davel Mayela a tenté sa 

chance à trois reprises (tir au ras du 

poteau à la 11e, frappe déviée en corner 

à la 13e, tir contré à la 43e). A la 48e, 

il est victime d’une faute du gardien 

adverse et obtient le penalty, transfor-

mé par Sarr, de la victoire de Laval sur 

Boulogne-sur-Mer (1-0).

Entré à la 53e, Blanstel Koussalouka ne 

peut empêcher la défaite d’Avranches 

face au Red Star (1-3).

Sans Galcot Youlou Loufoukou et Kévin 

Mondziaou Zinga, Cholet rapporte un 

point de La Duchère (0-0).

Sans Christopher Missilou, resté sur le 

banc, l’Entente Sannois-Saint-Gratien 

prend les 3 points à Chambly (1-0).

Grenoble est 2e avec 10 points, devant 

Sannois-Saint-Gratien, Cholet et 

Laval, 3e, 6e et 7e avec 7 longueurs. 

Dunkerque est 10e avec 4 points (et un 

match en moins), alors qu’Avranches 

ferme la marche avec 1 point.

Camille Delourme

Les Diables rouges sont en vol vers 

Brazzaville. Invité de dernière 

minute, le défenseur Emmerson 

Illoy-Ayyet a embarqué à Roissy 

avec neuf coéquipiers. Mavis 

Tchibota fera le voyage, cet 

après-midi depuis Tel Aviv. Tandis 

que le trio Bifouma-Oniangué-

Ndinga rejoindra l’équipe dans les 

prochains jours.  

Dix Diables rouges ont décollé, 

le lundi matin de Roissy, pour re-

joindre Brazzaville : Durel Avounou 

(Caen), Tobias Badila (Nancy), 

Dylan Bahamboula (Dijon), Marvin 

Baudry (Zulte-Waregem/Belgique), 

Clevid Dikamona (Platanias/

Grèce), Fodé Doré (Clermont), 

Emmerson Illoy-Ayyet (Olimpik 

Donetsk/Ukraine), Christopher 

Mafoumbi (Blackpool/Angleterre), 

Fernand Mayembo (Grenoble) 

et Yves Pambou Loembet (DAC 

Dunajska Streda/Slovaquie)

Dans le même temps, Rahavi Ki-

foueti et Juvhel Tsoumou, qui s’af-

frontaient dimanche, ont pris un vol 

en provenance de Chypre, sans pas-

ser par Paris. Appelé en remplace-

ment de Dylan Saint-Louis, retenu 

par son club, Mavis Tchibota quitte-

ra Tel Aviv ce lundi après-midi.

Mardi, ça sera au tour de Thievy 

Bifouma de rejoindre Brazzaville. 

L’attaquant d’Osmanlispor devait 

honorer un rendez-vous dans la ca-

pitale française le lundi.

Activement concernés par la der-

nière ligne droite du marché des 

transferts, qui s’achève le 31 août 

à minuit, Prince Oniangué et Del-

vin Ndinga ont bénéficié d’un délai 

supplémentaire pour clarifier leur 

situation. Ils devraient rejoindre 

l’équipe mercredi, si leurs dossiers 

sont réglés. Ils pourraient ainsi 

manquer le match aller, ce qui offri-

ra à de plus jeunes éléments (Avou-

nou, Pambou, Mayembo, Illoy) l’oc-

casion de faire leur preuves lors 

du match aller, le 1er septembre, à  

Kumasi.
Camille Delourme

MONDIAL 2018

Les Diables rouges avec 
Illoy-Ayyet et Tchibota

Fernand Mayembo et Emmerson Illoy-Ayyet: une charnière centrale qui allie jeunesse, muscles 
et taille (@Camille Delourme/Adiac) 

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Afrique

Dzon Delarge ne peut empêcher la défaite de Bursaspor chez le Besiktas, mais inscrit tout de même son 2e but en autant de matchs joués (DR)
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Le championnat 
départemental de Nzango 
de la Ligue de Pointe-Noire 
s’est achevé, le 27 août, au 
Complexe sportif de la ville 
océane par le sacre des 
Femmes déléguées qui ont 
battu Balbin sport  48 à 38 à 
l’issue d’un match très 
passionnant.  

 L’histoire s’est répétée cette 
année à la Ligue départe-
mentale de Pointe-Noire. 
L’équipe championne en titre 
et son dauphin, notamment 
les Femmes déléguées et Bal-
bin sport, ont respectivement 
conservé leur fauteuil rem-
porté la saison dernière au 
championnat départemental. 
Le dernier match du cham-
pionnat départemental direct 
entre les deux équipes a tour-
né à l’avantage des Femmes 
déléguées.
Ce derby très palpitant a tenu 
le public en haleine durant les 
20 premières minutes puisque 
l’égalité entre les deux équi-
pes a persisté  plus de trois 
fois avant que l’équipe cham-
pionne ne prenne l’avantage. 
Du retour des vestiaires, 
l’équipe championne maîtrise 
la situation en main et fixe 

sans tarder le public sur le 
verdict du match 48-38, soit 
dix pieds d’écart. Les Femmes 
déléguées conservent à cet 
effet leur fauteuil remporté 
l’année dernière tout comme 
Balbin sport a gardé sa place 
de vice-championne.
À l’issue du match, la capi-
taine de l’équipe Femmes dé-
léguées, Sylvie Malonga, a fé-
licité ces coéquipières de leur 
dynamisme. « C’est la grande 
joie, nous avons conservé notre 
titre remporté en 2017. Je re-
mercie toutes mes coéquipières 
qui ont su mouiller le maillot 
car notre stratégie était d’évi-
ter de perdre le maximum de 
matches possibles », s’est ré-
jouie la capitaine. Elle a mal-
heureusement regretté le cli-
mat de haine qui se développe 
au milieu de nzango qui est un 
jeu de femmes et a souhaité 
que ce comportement change.  
Sylvie Malonga a enfin dé-
dié leur victoire au président 
d’honneur de l’équipe, Alexis 
Ndinga, ainsi qu’à toutes les 
femmes pour leur disponibi-
lité. Les femmes déléguées 
terminent en tête du cham-
pionnat avec 92 points pour 
3 victoires, 7 défaites et deux 
nuls.

De son côté, satisfait de l’is-
sue du championnat, le pré-

sident de la Ligue de nzango 
de Pointe-Noire, Camille Dji-
mbi, a remercié les dirigeants 
des équipes qui ont facilité 
l’aboutissement de cette com-
pétition au-delà de toutes les 
difficultés connues.  
Outre cette rencontre, plu-
sieurs autres matches se sont 
joués pour le compte des 
matches de classement, de la 
3e à la 6e place du classement 
général du championnat. Ce-

pendant, la veille de cette clô-
ture, il s’est tenu les demi-fi-

nales de la première édition 
de la Coupe de la ville qui se 
jouait simultanément avec 
le championnat. La finale de 
cette Coupe se jouera le 25 
octobre à l’occasion de la cé-
lébration des 95 ans de l’anni-
versaire de Pointe-Noire. 
Elle mettra aux prises ASP et 
les Épouses des agents Coraf 
qui ont respectivement bat-
tu les Femmes déléguées et 
le Port autonome de Pointe-

Noire. Les deux dernières s’af-
fronteront le même jour pour 

la troisième place. Par ailleurs, 
pour  faire honneur aux  trois 
équipes cadettes et juniors 
qui ont manifesté la volonté 
de jouer au championnat cette 
saison, la ligue a organisé un 
tournoi triangulaire entre AS 
Colombe, USP et Femmes 
posées. Ce tournoi a été rem-
porté par Femmes posées qui 
a remporté ces deux matches.

 
Charlem Léa Legnoki

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL DE NZANGO

Les Femmes déléguées conservent leur fauteuil

 Les femmes déléguées jubilent pour leur victoire «Adiac» 

La ville côtière se 
transformera dans quelques 
jours en capitale de la mode 
dans le cadre de 
l’évènement culturel « 
Pointe-Noire fashion week 
2017 » qui se déroulera du 
11 au 15 septembre à l’hôtel 
Elaïs. 

Organisée par BME cou-
ture, cette activité est une 
opportunité qui s’offre aux 

jeunes stylistes et créateurs 
de la ville océane de se faire 

connaître du grand public.  
Dans quelques jours, la ca-
pitale économique aura tout 
d’une cité de la mode. Les 
organisateurs de Pointe-
Noire Fashion week se sont 
mobilisés avec enthousiasme 
dans la même volonté d’ani-
mer un évènement destiné 
à mettre en valeur la mode 
et le savoir-faire des stylis-
tes et des créateurs. Pour 

les passionnés de la mode et 
de couture créative, Pointe-

Noire fashion week est le ren-
dez-vous idéal pour décou-
vrir les nouvelles tendances 
de la mode. Cet univers qui 
stimule l’imaginaire prendra 
vie dans quelques jours lors 
d’un défilé de mode haut en 
couleurs et qui sera rehaussé 
par un volet artistique diver-
tissant.
En effet, Pointe-Noire 
Fashion week est un évène-
ment entièrement dédié à la 
création et à la mode. Cette 
grand-messe de la mode qui 
se tiendra sur le thème «La 
valorisation des créations 
vestimentaires des stylis-
tes africains » réunira des 
stylistes, modélistes, desi-
gners, mannequins, créa-
teurs et artistes musiciens 
du Congo et d’ailleurs.
Pendant six jours, Pointe-
Noire Fashion week fera le 
bonheur de plus d’une per-
sonne, elle permettra de res-
tructurer la mode au niveau 
de l’Afrique centrale, promou-
voir les créateurs de mode en 
République du Congo afin de 
leur permettre de participer à 
la création d’une plate-forme 
panafricaine et d’un véritable 

marché de la mode. Au menu 
de cette Fashion week, il y 
aura le défilé de mode, la soi-
rée de gala, le déballage du 
tapis rouge, les expositions, 
la prestation des artistes mu-
siciens et bien d’autres. Le 
comité d’organisation a or-
ganisé le premier casting de 
mannequins, il y a quelques 
jours, à l’institut Jean-Bap-

tiste-Tati-Loutard situé à 
Mpita dans le premier arron-
dissement. Notons que la ville 
dispose d’un réservoir cultu-
rel très ouvert et tolérant. 
Pointe-Noire Fashion Week 
2017 est  une activité de BME 
couture, un ancien concept 
né au Cameroun et lancé en 
2016 au Congo.

Hugues Prosper Mabonzo 

MODE 

Fashion week, une opportunité pour les jeunes stylistes et créateurs 
ponténégrins de se faire connaître du grand public

Premier casting des mannequins 
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Titularisé lors des 4 premières journées de National 1, avec Grenoble, 

Fernand Mayembo a déjà égalé son temps de jeu en équipe première 

de la saison 2016-2017 (6 minutes avec Niort, 3 matchs de CFA avec 

Grenoble). C’est donc un joueur en pleine confiance qui s’est confié, 

lundi matin, avant de prendre son vol pour Brazzaville  

Les Dépêches de Brazzaville : 

Fernand : ce début de saison, 

avec 4 titularisations au sein 

de la défense de Grenoble (3 

victoires et 1 nul, 2 buts en-

caissés) est très positif, tant 

pour toi que pour le GF38.

Fernand Mayembo : Oui, 

c’est très positif. Les voyants 

sont au vert : l’entraîneur m’a 

donné ma chance et je l’ai 

saisie. La dynamique est posi-

tive, surtout pour l’équipe qui 

réalise une entame de cham-

pionnat presque parfaite, 

surtout pour un promu.

LDB : Le GF 38 a fait 

le choix de la stabilité 

en faisant confiance au 

groupe qui a obtenu la 

montée, puisque seuls 

sept joueurs, dont toi qui 

connaît déjà la maison, 

sont arrivés (pour autant 

de départs). Avec ce début 

de saison réussi, la straté-

gie semble payante.

F.M : Oui, le club a voulu 

miser sur la cohésion et les 

automatismes : c’est le choix 

du collectif. Et pour l’instant, 

oui, ça marche plutôt bien 

(ndlr : un renfort offensif n’est 

toutefois pas à exclure d’ici la 

fin du mercato et peut-être un 

milieu en fonction de la durée 

de l’indisponibilité d’Alexi 

Peuget, touché au ménisque).

LDB : A l’issue du stage 

de Lisses, à la fin duquel 

tu ressentais une douleur 

à la cuisse, tu n’avais pas 

été sélectionné pour le 

match de Kinshasa. Où en 

es-tu à ce niveau ?

F.M : Oui, ça a été un mal 

pour un bien. J’ai pu ainsi cou-

per plus longtemps et bien me 

reposer. Ces douleurs muscu-

laires sont derrière moi. J’ai 

pu faire la préparation à 100% 

et je suis en pleine forme en 

ce début de saison.

LDB : Le Ghana en élimi-

natoires de la Coupe du 

monde, c’est le genre de 

matchs dont on rêve lors-

qu’on est enfant.

F.M : Oui, forcément. Le Gha-

na, c’est l’une des meilleures 

équipes du continent, je me 

souviens d’avoir suivi avec 

enthousiasme leur parcours 

au Mondial 2010. Donc, oui, 

c’est le genre de match qui 

fait vibrer.

LDB : Etre possiblement 

au marquage d’un Gyan 

Asamoah ou des frères 

Ayew, ça fait vibrer égale-

ment ?

F.M : Pour moi, Gyan Asa-

moah, c’est un grand mon-

sieur du football africain et 

mondial. C’est un honneur. 

Mais c’est aussi très excitant 

pour un jeune défenseur de 

se confronter à des valeurs 

sûres. C’est avec ce genre de 

matchs que l’on apprend et 

que l’on progresse.

Propos recueillis à Roissy par 

Camille Delourme

Natacha Ngoye Akamabi, Mouissi Ngouari et Odelin Ngantsui ont 

respectivement occupé les trois premières places de la compétition 

d’athlétisme « Globe d’Or » dont Cyr Ebina est le président du Comité 

d’organisation.  

Sur l’ensemble des quatre 

meetings, Natacha Ngoye 

Akamabi a totalisé plus 

de points (220) au 100m. 

Double médaillée d’or à la 

8ème édition des Jeux de la 

Francophonie, elle n’a pas 

fait cadeau à ses concur-

rents. Par ailleurs, Mouissi 

Ngouari qui a engrangé 166 

points au total s’est conten-

té de la deuxième place sur 

la marche du podium. Ode-

lin Ngantsui a terminé troi-

sième au classement avec 

150 points. Les mêmes ath-

lètes ont figuré sur la liste 

des top dix de la compéti-

tion qui a été une occasion 

pour ces compétiteurs de 

se mettre en jambes en at-

tendant d’autres challenges 

notamment les Champion-

nats nationaux sous peu. 

« Il nous faut ce genre de 

compétition pour préparer 

les athlètes », a indiqué le 

président du Comité olym-

pique et sportif congolais, 

Raymond Ibata.

Pour le président du Comi-

té d’organisation de « Globe 

d’Or », Cyr Ebina, la compé-

tition s’ouvrira un peu plus 

dans sa deuxième édition 

en intégrant davantage les 

athlètes des autres dépar-

tements du pays. S’agissant  

des compétiteurs qui se 

sont illustrés lors de cette 

première édition, Cyr Ebi-

na a promis engager des 

échanges avec leurs clubs 

respectifs pour voir dans 

quelle mesure leur donner 

la possibilité d’exprimer 

leur talent au-delà des fron-

tières nationales.

Rominique Nerplat Makaya

ATHLÉTISME

« Globe d’Or » révèle ses champions

Le président du comité olympique avec les champions/Crédit photo Adiac

Fernand Mayembo à Roissy lundi matin (@CD/ADIAC)

INTERVIEW

Fernand Mayembo: « C’est avec ce genre de matchs 
que l’on apprend et que l’on progresse »

Après avoir salué l’action menée 

par son prédécesseur Martin 

Parfait Aimé Coussoud 

Mavoungou, le ministre des 

Affaires foncières et du domaine 

public, chargé des relations avec 

le Parlement, Pierre Mabiala a 

promis le 28 août à Brazzaville 

d’ouvrir un combat frontal contre 

les occupants anarchiques des 

terrains.  

« Je reviens à la maison. Je 

fais comme un retour au ber-

cail. La gestion foncière et 

domaniale mérite d’être maî-

trisée », a-t-il déclaré, estimant 

que « cela nous permettra d’en-

trer dans la diversification de 

l’économie ».

Pierre Mabiala a été ministre 

des Affaires foncières et du do-

maine public avant qu’il ne soit 

porté le 6 mai 2016 à la tête du 

ministère de la Justice jusqu’au 

22 août 2017.

Il s’est exprimé lors de la passa-

tion de service avec le ministre 

Coussoud Mavoungou qui lui di-

rige désormais le département 

de la Recherche scientifique au 

terme du remaniement gouver-

nemental intervenu le 22 août 

dernier.

« La gestion foncière et doma-

niale doit se faire régulière-

ment dans notre pays et dans 

l’action et l’efficacité. Ce que 

vous avez fait, nous allons 

poursuivre cette action dans 

l’efficacité pour que soient en-

diguées les occupations anar-

chiques des terrains dans 

notre pays », a-t-il indiqué.

Cette passation de service a 

concerné, selon son procès-ver-

bal, les ressources documen-

taires, le personnel, le patri-

moine mobilier et immobilier, 

l’exécution du budget exercice 

2017, la coopération technique, 

les dossiers en cours et spéci-

fiques, ainsi que d’autres docu-

ments. 

Concernant le budget, notam-

ment le volet fonctionnement, il 

a été notifié comme crédits votés 

la somme de 235.885.744 francs 

CFA dont 37.170.600 de crédits 

engagés soit 27% d’exécution. 

Les crédits ouverts au titre du 

budget d’investissement sont de 

l’ordre de 12.800.000.000 francs 

CFA. Ils ont été exécutés à hau-

teur de 30% en des opérations 

d’indemnisation des expropriés.

En matière de coopération, il 

a été souligné la volonté de la 

Turquie de former les experts 

congolais dans les domaines du 

registre foncier, du cadastre, 

des technologies de l’infor-

mation, de la cartographie, 

de l’infrastructure foncière et 

technique. Aussi, des projets 

d’accord ont également été ini-

tiés avec les pays tels le Sénégal, 

la Côte d’Ivoire et la Turquie.

Grâce à l’appui du Programme 

des Nations unies pour le dé-

veloppement (PNUD), il a été 

élaboré un document de poli-

tique foncière qui vise à amé-

liorer la contribution de la terre 

au Produit intérieur brut (PIB) 

du Congo. « Je puis considérer 

que les dossiers qui vous sont 

transmis se trouvent dans les 

mains expertes », a signifié le 

ministre Coussoud Mavoungou 

et de renchérir : « Tout n’a pas 

été fait, mais beaucoup de 

choses ont été faites ».
 Christian Brice Elion

FONCIER

Un combat frontal 
contre les délinquants 
domaniaux


